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CADA D’AURILLAC

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

4 rue Théodore Monod, 15000 Aurillac 
Année d’ouverture : 2002
Capacité au 31/12/2024 : 157 places
Nombre de logements gérés : 42, dont 34 dans le 
parc social et 8 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

249 personnes accueillies en 2024

44 % - FEMMES

51 % - EN FAMILLE

14 % - 18-25 ANS

HOMMES - 56 %

ISOLÉES - 49 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

24 % - AFGHANISTAN : 60 PERSONNES

14 % - RD CONGO : 36 PERSONNES

8 % - BANGLADESH : 20 PERSONNES

7 % - CÔTE D’IVOIRE : 18 PERSONNES

4 % - GUINÉE : 10 PERSONNES 

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

112 personnes (68 ménages) entrées

87 %  d’occupation en moyenne

116 personnes (69 ménages) sorties

36 mois  de séjour en moyenne

136 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

87 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

53 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

121 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

153 personnes BPI (88 ménages) hébergées

62 % ayant eu accès à un logement pérenne 14 % orientées vers un hébergement temporaire

8 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

65 personnes BPI (37 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CADA DE BLOIS
28 avenue du Maréchal Maunoury, 41000 Blois 
Ouverture : avril 2003 
Extension au cours de l’année : 7 places
Capacité au 31/12/2024 : 130 places
Nombre de places LGBTI+ : 6 places
Nombre de logements gérés : 33 logements dans 
le parc social

RÉPARTITION DES ADULTES

126 personnes accueillies en 2024

48 % - FEMMES

31 % - EN FAMILLE

18 % - 18-25 ANS

HOMMES - 52 %

ISOLÉES - 69 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

13 % 
12 % 
11 % 
11 % 
10 %

 - RD CONGO : 17 PERSONNES  

 - ANGOLA : 15 PERSONNES  

- GUINÉE : 14 PERSONNES  

- SOUDAN : 14 PERSONNES  

 - CÔTE D’IVOIRE : 13 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

107 personnes (50 ménages) entrées

95 %  d’occupation en moyenne

98 personnes (52 ménages) sorties

27 personnes LGBTI+ accueillies

19 mois  de séjour en moyenne

71 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

74 personnes BPI (44 ménages) hébergées

52 %  ayant eu accès à un logement pérenne 39 % orientées vers un hébergement temporaire

12 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

46 personnes (25 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CADA DE ROMORANTIN 
52 bis avenue de Villefranche, 41200 Romorantin 
Ouverture : octobre 2004
Extension au cours de l’année : 9 places
Capacité au 31/12/2024 : 104 places
Nombre de logements gérés : 27 logements dans 
le parc social

RÉPARTITION DES ADULTES

169 personnes accueillies en 2024

61 % - FEMMES

31 % - EN FAMILLE

14 % - 18-25 ANS

HOMMES - 39 %

ISOLÉES - 69 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 40 PERSONNES  

    - RD CONGO : 24 PERSONNES  

- CÔTE D’IVOIRE : 15 PERSONNES 

- RUSSIE : 10 PERSONNES  

- BANGLADESH : 7 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

70 personnes (30 ménages) entrées

91 %  d’occupation en moyenne

72 personnes (42 ménages) sorties

18 mois  de séjour en moyenne

70 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

30 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

84 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

82 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

89 personnes BPI (49 ménages) hébergées

68 %  ayant eu accès à un logement pérenne 32 % orientées vers un hébergement temporaire

11 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

35 personnes (30 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CADA DE VENDÔME
62 avenue Gérard Yvon, 41100 Vendôme 
Ouverture : janvier 2006
Capacité au 31/12/2024 : 112 places
Nombre de logements gérés : 28 logements dans 
le parc social

RÉPARTITION DES ADULTES

180 personnes accueillies en 2024

49 % - FEMMES

36 % - EN FAMILLE

8 % - 18-25 ANS

HOMMES - 51 %

ISOLÉES - 64 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 27 PERSONNES  

  - GUINÉE : 19 PERSONNES  

- SIERRA LEONE : 13 PERSONNES  

- CÔTE D’IVOIRE : 9 PERSONNES  

- CHINE : 9 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

73 personnes (38 ménages) entrées

94 %  d’occupation en moyenne

81 personnes (36 ménages) sorties

18 mois  de séjour en moyenne

81 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

90 personnes BPI (58 ménages) hébergées

53 %  ayant eu accès à un logement pérenne 21 % orientées vers un hébergement temporaire

8 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

21 % sorties du centre dans le cadre de la mobilité géographique

36 personnes (19 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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680 personnes retenues en 2024

30 % - 18-25 ANS

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

659 personnes rencontrées

19  demandes d’asile préparées

653 personnes accompagnées

1 218  recours effectués

29 jours de rétention en moyenne 69 % de libération

1 % d’assignation à résidence 28 % d’éloignement

SERVICE D’AIDE AUX ÉTRANGERS 
RETENUS - CRA D’OLIVET

163 rue de Châteauroux, 45160 Olivet 
Date de démarrage de l’activité : 05 février 2024
Capacité au 31/12/2024 : 90 places

Le service d’aide aux étrangers retenus (Saer) met en oeuvre la mission d’aide à 
l’exercice des droits des personnes placées en centre de rétention administrative. 
Les conseillers du Saer interviennent au sein des centres conformément à la 
règlementation, pour informer les personnes étrangères retenues sur leurs droits 
et, à la demande de ces dernières, les aider à faire valoir ces droits devant les 
organismes compétents.

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

38 % 
17 % 
12 % 
4 % 
3 %

     - ALGÉRIE : 261 PERSONNES 

   - TUNISIE : 113 PERSONNES 

   - MAROC : 78 PERSONNES 

- GÉORGIE : 30 PERSONNES 

- GUINÉE-CONACRY : 19 PERSONNES 

RÉPARTITION DES ADULTES

100 % - HOMMES

100 % - ISOLÉES
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23 % 
11 % 
5 % 
5 % 
4 %

GRAND EST / 52 - HAUTE-MARNE 15

CADA DE CHAUMONT
13 rue Victor Fourcaut, 52000 Chaumont 
Ouverture : avril 2002
Capacité au 31/12/2024 : 181 places
Nombre de logements gérés : 46 logements dans 
le parc social

RÉPARTITION DES ADULTES

335 personnes accueillies en 2024

35 % - FEMMES

59 % - EN FAMILLE

13 % - 18-25 ANS

HOMMES - 65 %

ISOLÉES - 41 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 76 PERSONNES 

  - KOSOVO : 37 PERSONNES 

- BANGLADESH : 17 PERSONNES 

- ALBANIE : 17 PERSONNES 

- TURQUIE : 15 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

171 personnes (88 ménages) entrées

92 %  d’occupation en moyenne

150 personnes (82 ménages) sorties

13 mois  de séjour en moyenne

158 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

29 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

44 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

47 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

179 personnes BPI (42 ménages) hébergées

50 %  ayant eu accès à un logement pérenne

11 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

27 personnes (22 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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LOGEMENTS AUTONOMES POUR MNA 
(LAMNA) - ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL 
ET D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’AUTONOMIE D’AMIENS 

25-27 rue Robert de Luzarches, 80000 Amiens 
Année d’ouverture : 2018
Capacité au 31/12/2024 : 68 places (+4 places 
de mise à l’abri)

Le dispositif accueille 68 mineurs isolés étrangers, âgés de 16 à 18 ans, garçons et 
filles, confiés à l’aide sociale à l’enfance du département de la Somme. Les jeunes 
pris en charge au sein du LAMNA sont hébergés dans des appartements locatifs 
en diffus, et bénéficient d’un accompagnement socio-éducatif global centré sur 
le développement de leur autonomie en vue de leur majorité et de leur sortie du 
dispositif vers un logement autonome. Le LAMNA est généralement la seconde 
étape de prise en charge des jeunes au sein des dispositifs de France terre d’asile 
à Amiens, et accueille le plus souvent des jeunes préalablement pris en charge 
au sein de la MAPMIE. Par ailleurs, 4 places d’accueil d’urgence pour des jeunes 
reccueillis provisoirement sont rattachées à cet établissement.

RÉPARTITION DES JEUNES

113 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

3 % - FILLES GARÇONS - 97 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

23 % 
22 % 
15 % 
8 % 
5 %

    - CÔTE D’IVOIRE : 26  

    - GUINÉE : 25  

   - MALI : 17 

- AFGHANISTAN : 9 

- TUNISIE : 6 

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

46 jeunes entrés 46 jeunes sortis

538  de prise en charge en moyenne

30 % de jeunes en classe interne

17 % de jeunes en contrat jeune majeur

33 % de jeunes en formation professionnelle

83 % de jeunes avec ou en attente d’un droit au séjour

30 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

42 % de jeunes scolarisés à l’Éducation nationale

29 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

58 % de jeunes en contrat de travail ou d’apprentissage

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↳ SITUATION DES JEUNES À LEUR SORTIE
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SERVICE D’ÉVALUATION POUR MIE 
D’AMIENS

25-27 rue Robert de Luzarche, 80000 Amiens 
Année d’ouverture : 2014

Le dispositif réalise une évaluation de la minorité et de l’isolement de jeunes se 
déclarant mineurs et assure leur hébergement pendant l’évaluation.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	

RÉPARTITION DES JEUNES

398 évaluations sociales réalisées en 2024 15,5 ans de moyenne d’âge à l’accueil

6 % - FILLES GARÇONS - 94 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

31 % 
27 % 
14 % 
7 % 
4 %

    - GUINÉE CONAKRY : 122 

    - MALI : 108 

   - CÔTE D’IVOIRE : 55 

- RD CONGO : 27 

- BANGLADESH : 16

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)
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SERVICE DE MISE À L’ABRI POUR MIE 
D’AMIENS

25-27 rue Robert de Luzarches, 80000 Amiens 
Année d’ouverture : 2014
Capacité au 31/12/2024 (pour MAA) : 4 places

Le dispositif réalise une évaluation de la minorité et de l’isolement de jeunes se 
déclarant mineurs. Il assure également leur hébergement pendant l'évaluation.

RÉPARTITION DES JEUNES

39 jeunes mis à l’abri en 2024 15,5 ans de moyenne d’âge à l’accueil

100 % - GARÇONS

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

28 % 
26 % 
15 % 
8 % 
5 %

    - GUINÉE CONAKRY : 11 

    - MALI : 10 

   - CÔTE D’IVOIRE : 6 

- BANGLADESH : 3 

- PALESTINE / TUNISIE : 2

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

3  jeunes mis à l’abri par mois en moyenne sur l’année

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)
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MAISON D’ACCUEIL PROVISOIRE POUR 
MIE D’AMIENS

25-27 rue Robert de Luzarches, 80000 Amiens 
Année d’ouverture : 2013
Capacité au 31/12/2024 : 25 places

La maison d’accueil provisoire pour mineurs isolés étrangers accueille 25 mineurs 
non accompagnés, garçons et filles, âgés d’environ 14 à 16 ans et confiés à 
l’Aide sociale à l’enfance du conseil départemental de la Somme. Ce dispositif 
s’inscrit en tant que première étape du parcours amiénois d’accompagnement 
des MNA mis en place par France terre d’asile. Il a pour objectif d’accompagner 
les jeunes accueillis vers l’acquisition des fondamentaux de l’autonomie, afin de 
leur permettre d’évoluer, une fois cette étape accomplie, vers une dynamique 
d’accompagnement moins resserrée au sein du LAMNA (Logements d’accueil pour 
mineurs non accompagnés).

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

19 jeunes entrés

84 % de jeunes pris en charge par l’ASE à leur sortie

19 jeunes sortis

590 jours  de prise en charge en moyenne

38 % de jeunes en classe interne 8 % de jeunes en formation professionnelle

54 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

14 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

RÉPARTITION DES JEUNES

44 jeunes accueillis en 2024 14,5 ans de moyenne d’âge à l’admission

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

30 % 
27 % 
11 % 
7 %

     - GUINÉE : 13 

    - MALI : 12 

  - CÔTE D’IVOIRE : 5 

- PAKISTAN / TUNISIE / AFGHANISTAN : 3

PUBLIC ACCUEILLI

100 % - GARÇONS
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SERVICE D’ÉVALUATION POUR MIE 
DE SAINT-OMER

37 rue Saint-Bertin, 62500 Saint-Omer 
Année d’ouverture : 2012

Le service de maraude, d’évaluation et de mise à l’abri de Saint-Omer effectue 
des maraudes pour repérer les mineurs isolés étrangers dans le Calaisis et leur 
proposer une mise à l’abri d’urgence. Il réalise une évaluation de la minorité et de 
l’isolement des mineurs non accompagnés tout en assurant leur hébergement 
pendant l’évaluation.

RÉPARTITION DES JEUNES

589 évaluations sociales réalisées en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’accueil

5 % - FILLES GARÇONS - 95 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

29 % 
22 % 
16 % 
4 % 
4 %

    - GUINÉE CONAKRY : 170 

   - MALI : 127 

  - CÔTE D’IVOIRE : 93 

- GAMBIE : 25 

- BANGLADESH : 25

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

7 maraudes réalisées par semaine

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)
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SERVICE DE MISE À L’ABRI POUR MIE 
DE SAINT-OMER

Site d’Arras : 1 rue des Porteurs , 62000 Arras / 
Site de Longuenesse : 4 rue Brughel , 62219 
Longuenesse 
Année d’ouverture : 2012
Capacité au 31/12/2024 (pour MAA) : 80 places

RÉPARTITION DES JEUNES

1 985 jeunes mis à l’abri en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’accueil

3 % - FILLES GARÇONS - 97 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

27 % 
18 % 
11 % 
9 % 
8 %

    - SOUDAN : 544 

   - SYRIE : 350 

 - GUINÉE:  224 

- MALI : 169 

- SOMALIE : 165

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

165  jeunes mis à l’abri par mois en moyenne sur l’année

7 maraudes réalisées par semaine

8 jours de mise à l’abri en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)

Le service de maraude, d’évaluation et de mise à l’abri de Saint-Omer effectue 
des maraudes pour repérer les mineurs isolés étrangers dans le Calaisis et leur 
proposer une mise à l’abri d’urgence. Il réalise une évaluation de la minorité et de 
l’isolement des mineurs non accompagnés tout en assurant leur hébergement 
pendant l’évaluation.
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ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL ET 
D’ACCOMPAGNEMENT POUR MIE 
D’ARRAS CARNOT-AMOUREUX

64 boulevard Carnot, 62000 Arras 
Année d’ouverture : 2014
Capacité au 31/12/2024 : 53 places

L’établissement d’accueil et d’accompagnement vers l’autonomie de Carnot-Amou-
reux a ouvert en 2014. Après des évolutions successives, l’établissement accueille 
désormais 53 jeunes hébergés en diffus, dans des studios et des appartements en 
colocations situés dans le secteur arrageois. Les jeunes accueillis, âgés environ de 
16 à 18 ans, sont accompagnés par une équipe pluridisciplinaire vers l’acquisition 
de l’autonomie, en vue de leur sortie en logement autonome à la fin de la prise en 
charge. L’établissement s’inscrit dans un parcours de progression sur le territoire : 
les jeunes qui y sont accueillis sont généralement orientés depuis la Maison 
Pierre Bolle, où ils étaient hébergés en collectif, et sont le plus souvent suivis par 
le service jeunes majeurs à leur sortie du dispositif, et ce, jusqu’à leur autonomie 
complète.

RÉPARTITION DES JEUNES

92 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

100 % - GARÇONS

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

21 % 
21 % 
18 % 
13 % 
2 %

  - CÔTE D’IVOIRE : 20 

  - GUINÉE CONAKRY : 19 

  - MALI : 17 

  - AFGHANISTAN : 12 

- SOUDAN : 2 

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

39 jeunes entrés 30 jeunes sortis

688 jours  de prise en charge en moyenne

25 % de jeunes en classe interne

28 % de jeunes en contrat jeune majeur

51 % de jeunes en formation professionnelle

28 % de jeunes avec ou en attente d’un droit au séjour

21 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

7 % de jeunes scolarisés à l’Éducation nationale

28 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

48 % de jeunes en contrat de travail ou d’apprentissage

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↳ SITUATION DES JEUNES À LEUR SORTIE
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MAISON D’ACCUEIL ET 
D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’AUTONOMIE POUR MIE D’ARRAS 
PIERRE BOLLE

8 rue du 6 juin 1944, 62000 Arras 
Année d’ouverture : 2016
Capacité au 31/12/2024 : 29 places

Depuis son ouverture en 2016, la Maison Pierre Bolle accueille des mineurs 
isolés étrangers agés d’environ 13 à 16 ans confiés à l’Aide sociale à l’enfance par 
décision judiciaire, dans un collectif situé à Arras. L’établissement s’inscrit en tant 
que première étape du dispositif arrageois d’accompagnement des mineurs isolés 
étrangers. À ce titre, il a pour objectif est d’accompagner les jeunes accueillis vers 
l’acquisition des fondamentaux de l’autonomie, afin de leur permettre d’évoluer vers 
un dispositif d’accompagnement avec hébergement en diffus, une fois atteint l’âge 
de 16 ans.

RÉPARTITION DES JEUNES

57 jeunes accueillis en 2024 15 ans de moyenne d’âge à l’admission

6 % - FILLES GARÇONS - 94 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

26 % 
12 % 
10 % 
10 % 
9 %

    - GUINÉE : 15 

   - MALI : 7 

    - PAKISTAN : 6 

    - CÔTE D’IVOIRE : 6 

- SOUDAN : 5

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

28 jeunes entrés

71 % de jeunes pris en charge par l’ASE à leur sortie

31 jeunes sortis

331 jours  de prise en charge en moyenne

26 % de jeunes en classe interne 33 % de jeunes en formation professionnelle

37 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL 
ET D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’AUTONOMIE POUR MIE DE 
LOOS-EN-GOHELLE (EX LIÉVIN)

207 bis rue Roger Salengro, 
62750 Loos-en-Gohelle 
Année d’ouverture : 2016
Extension au cours de l’année : Passage de 40 à 
60 places en novembre 2024
Capacité au 31/12/2024 : 60 places

Ouvert en septembre 2016, l’établissement d’accueil et accompagnement vers 
l’autonomie de Loos-en-Gohelle accueille des mineurs isolés étrangers confiés 
à l’aide sociale à l’enfance (ASE) sur décision judiciaire, entre 16 et 18 ans. Les 
jeunes sont hébergés au sein d’appartements en diffus, pour une capacité totale 
de 40 places. L’objectif du dispositif est d’accompagner les jeunes pris en charge 
vers l’acquisition de l’autonomie en vue de l’atteinte de la majorité. Dans cette 
perspective, la prise en charge proposée au sein de l’établissement se décline 
autour de 5 grands axes : vie quotidienne, gestion administrative, intégration et 
citoyenneté, et santé physique et psychique. À ces fins, les jeunes peuvent être 
reçus au sein de l’accueil de jour, où sont dispensés des cours de français, un 
soutien scolaire, et des ateliers socio-éducatifs.

RÉPARTITION DES JEUNES

92 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

35 % 
13 % 
12 % 
9 % 
5 %

     - GUINÉE : 32 

   - MALI : 12  

   - CÔTE D’IVOIRE : 11 

- AFGHANISTAN : 8 

- PAKISTAN / SÉNÉGAL : 5 

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

32 jeunes entrés 32 jeunes sortis

588 jours  de prise en charge en moyenne

25 % de jeunes en classe interne

92 % de jeunes en contrat jeune majeur

55 % de jeunes en formation professionnelle

92 % de jeunes avec ou en attente d’un droit au séjour

15 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

50 % de jeunes scolarisés à l’Éducation nationale

28 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

42 % de jeunes en contrat de travail ou d’apprentissage

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↳ SITUATION DES JEUNES À LEUR SORTIE

100 % - GARÇONS

↑⃞ 	 SOMMAIRE	 25
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ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL ET 
D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’AUTONOMIE POUR MIE DE SAINT-OMER

8 rue des Bleuets, 62500 Saint-Omer 
Année d’ouverture : 2017
Extension au cours de l’année : Passage à 40 
places en juillet puis 50 places en décembre
Capacité au 31/12/2024 : 50 places

L’établissement d’accueil et d’accompagnement vers l’autonomie pour mineurs 
isolés étrangers de Saint-Omer a ouvert en 2017. Il accueille des jeunes qui sont 
hébergés en semi-autonomie dans des appartements répartis sur la commune 
de Saint-Omer et ses environs. L’établissement a pour mission de proposer un 
accompagnement global aux mineurs non accompagnés pris en charge jusqu’à 
leur majorité, en vue de les accompagner vers l’autonomie.

RÉPARTITION DES JEUNES

77 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

23 % 
16 % 
10 % 
9 % 
7 %

    - GUINÉE CONAKRY : 18 

   - AFGHANISTAN : 13 

   - ALBANIE : 8 

- SOUDAN : 7 

- CÔTE D’IVOIRE / MALI : 6

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

30 jeunes entrés 27 jeunes sortis

540 jours  de prise en charge en moyenne

13 % de jeunes en classe interne

74 % de jeunes en contrat jeune majeur

65 % de jeunes en formation professionnelle

44 % de jeunes avec ou en attente d’un droit au séjour

23 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

41 % de jeunes scolarisés à l’Éducation nationale

23 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

30 % de jeunes en contrat de travail ou d’apprentissage

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↳ SITUATION DES JEUNES À LEUR SORTIE

100 % - GARÇONS

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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SERVICE D’AIDE AUX ÉTRANGERS 
RETENUS - CRA DE COQUELLES

Hôtel de police - Boulevard du Kent, 
62903 Coquelles 
Date de démarrage de l’activité : 1er janvier 2010
Capacité au 31/12/2024 : 104 places

Le service d’aide aux étrangers retenus (Saer) met en oeuvre la mission d’aide à 
l’exercice des droits des personnes placées en centre de rétention administrative. 
Les conseillers du Saer interviennent au sein des centres conformément à la 
règlementation, pour informer les personnes étrangères retenues sur leurs droits 
et, à la demande de ces dernières, les aider à faire valoir ces droits devant les 
organismes compétents.

1 176 personnes retenues en 2024

28 % - 18-25 ANS

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

1 163 personnes rencontrées

87 demandes d’asile préparées

1 159 personnes accompagnées

2 330  recours effectués

27 jours de rétention en moyenne 59 % de libération

1 % d’assignation à résidence 39 % d’éloignement

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

22 % 
14 % 
10 % 
9 % 
4 %

    - ALGÉRIE: 260 PERSONNES 

    - ALBANIE : 161 PERSONNES 

    - MAROC : 121 PERSONNES 

- TUNISIE : 106 PERSONNES 

- VIETNAM : 45 PERSONNES 

RÉPARTITION DES ADULTES

100 % - HOMMES

100 % - ISOLÉES

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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CADA DE CREIL
7, rue des Usines, 60100 Creil 
Ouverture : juillet 1995
Capacité au 31/12/2024 : 110 places
Nombre de logements gérés : 18 logements dans 
le parc privé

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.

56 % 
7 % 
6 % 
5 %
2 %

RÉPARTITION DES ADULTES

187 personnes accueillies en 2024

70 % - FEMMES

17 % - 18-25 ANS

HOMMES - 30 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - RD CONGO : 106 PERSONNES 

- GUINÉE : 14 PERSONNES 

- RÉPUBLIQUE DU CONGO : 12 PERSONNES  

- ANGOLA : 10 PERSONNES 

- RUSSIE : 5 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

82 personnes (58 ménages) entrées

96 %  d’occupation en moyenne

79 personnes (61 ménages) sorties

14 mois  de séjour en moyenne

43 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

55 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

50 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

45 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

50 personnes BPI hébergées

75 % orientées vers un hébergement temporaire

9 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

25 % sorties du centre dans le cadre de la mobilité géographique

33 personnes (23 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

28
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MAISON D’ACCUEIL ET D’ORIENTATION 
POUR MIE DU CLOS DES ROSIERS

136/138 avenue de Paris, 92320 Châtillon 
Année d’ouverture : 2024
Capacité au 31/12/2024 : 50 places

La Maison d’accueil et d’orientation assure l’accueil immédiat et l’hébergement 
de mineurs isolés étrangers de 14 à 18 ans confiés à l’Aide sociale à l’enfance 
de la Ville de Paris par une ordonnance provisoire de placement (OPP) ou une 
mesure d’assistance éducative (MAE), sur deux sites différents. Les jeunes sont 
orientés par le Service éducatif mineurs non accompagnés (SEMNA) de Paris 
afin d’évaluer leurs besoins en vue d’une future admission au sein d’une structure 
d’accompagnement vers l’autonomie. Le foyer du Clos des  Rosiers, situé à 
Châtillon, dispose d’une capacité d’accueil de 50 places.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	

RÉPARTITION DES JEUNES

180 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

37 % 
22 % 
9 % 
7 % 
7 %

    - GUINÉE : 67 

    - CÔTE D’IVOIRE : 39 

- MALI : 16 

- ALGÉRIE : 12 

- CAMEROUN : 12

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

130 jeunes entrés 139 jeunes sortis

111 jours  de prise en charge en moyenne

51 % de jeunes en classe interne

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

100 % - GARÇONS
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14 % 
9 % 
8 % 
6 % 
5 %
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CADA D’ASNIÈRES-SUR-SEINE
63, avenue Gabriel Péri,  
92600 Asnières-sur-Seine 
Ouverture : août 2013
Capacité au 31/12/2024 : 123 places
Nombre de logements gérés : 23, dont 2 dans le 
parc social et 21 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

161 personnes accueillies en 2024

57 % - FEMMES

56 % - EN FAMILLE

9 % - 18-25 ANS

HOMMES - 43 %

ISOLÉES - 44 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 22 PERSONNES 

- RD CONGO : 15 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE: 12 PERSONNES 

- GUINÉE/MALI/MAURITANIE/GÉORGIE : 10 PERSONNES 

- SÉNÉGAL : 8 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

54 personnes (31 ménages) entrées

87 %  d’occupation en moyenne

51 personnes (32 ménages) sorties

20 mois  de séjour en moyenne

145 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

34 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

64 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

37 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

56 personnes BPI (9 ménages) hébergées

45 %  ayant eu accès à un logement pérenne 20 % orientées vers un hébergement temporaire

30 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

13 personnes (10 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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40 % 
8 % 
8 % 
7 %
4 %
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CADA DE CHÂTILLON
44-48 rue Louveau, 92320 Châtillon 
Ouverture : novembre 2004
Capacité au 31/12/2024 : 162 places
Nombre de logements gérés : 35, dont 3 dans le 
parc social et 32 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

199 personnes accueillies en 2024

51 % - FEMMES

27 % - EN FAMILLE

13 % - 18-25 ANS

HOMMES - 49 %

ISOLÉES - 73 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 78 PERSONNES 

- RD CONGO : 15 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 15 PERSONNES 

- GUINÉE : 13 PERSONNES 

- CAMEROUN : 8 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

56 personnes (33 ménages) entrées

93 %  d’occupation en moyenne

49 personnes (34 ménages) sorties

19 mois  de séjour en moyenne

181 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

81 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

45 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

116 personnes BPI (109 ménages) hébergées

36 %  ayant eu accès à un logement pérenne

25 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

26 personnes (13 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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Le programme AGIR (Accompagnement global et individualisé des réfugiés) est 
un dispositif d’accompagnement des bénéficiaires d'une protection internationale 
vers l'intégration, notamment par l’emploi et le logement. Il consiste en un guichet 
unique départemental ayant pour mission d'assurer un parcours d’intégration sans 
rupture mené par un réseau d’acteurs coordonnés. Seules les personnes ayant 
obtenu leur protection au plus tard l’année N-1 sont éligibles au programme. Elles 
sont accompagnées par le dispositif pour une durée maximale de 24 mois, sur la 
base du volontariat, jusqu’à obtention d'une solution de logement pérenne et d'em-
ploi/formation. Le programme AGIR a aussi une composante d'animation et coordi-
nation des acteurs de l'intégration sur le département, en lien étroit avec l'Etat.

28 rue Palloy, 92110 Clichy 
Ouverture : octobre 2024

↑⃞ 	 SOMMAIRE	

RÉPARTITION DES ADULTES

69 personnes accompagnées en 2024

16 % - FEMMES

13 % - EN FAMILLE

HOMMES - 84 %

ISOLÉES - 87 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

69 personnes entrées 7 personnes sorties

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 19 PERSONNES 

    - SOUDAN : 6 PERSONNES 

- CÔTE D'IVOIRE : 5 PERSONNES 

- BANGLADESH : 5 PERSONNES 

- GUINÉE : 4 PERSONNES 

AGIR HAUTS-DE-SEINE - 

ACCOMPAGNEMENT GLOBAL ET 
INDIVIDUALISÉ DES RÉFUGIÉS
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MAISON D’ACCUEIL ET 
D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’AUTONOMIE POUR MIE « STÉPHANE 
HESSEL » DE BOISSY-SAINT-LÉGER

23 boulevard de la gare, 94470 Boissy-Saint-Léger 
Année d’ouverture : 1999
Capacité au 31/12/2024 : 52 places (+ 15 places 
de mise à l’abri)

Ouverte en 2015, la Maison d’accueil et accompagnement vers l’autonomie 
pour mineurs isolés étrangers Stéphane Hessel accompagne 52 mineurs isolés 
étrangers, garçons et filles, hébergés en foyer ou en appartement selon leur 
degré d’autonomie. L’objectif général du centre est d’accompagner les jeunes 
vers l’autonomie nécessaire à une intégration durable dans la société française. 
À l’approche de leur majorité, les jeunes sont réorientés vers des dispositifs 
adaptés. Le centre dispose également de 15 places de mise à l’abri pour les jeunes 
vulnérables en cours d’évaluation de leur minorité et de leur isolement par le 
service de Créteil. 

↑⃞ 	 SOMMAIRE	

RÉPARTITION DES JEUNES

69 jeunes accueillis en 2024 15 ans de moyenne d’âge à l’admission

36 % - FILLES GARÇONS - 64 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

22 % 
17 % 
14 % 
14 % 
6 %

    - CÔTE D’IVOIRE : 15 

   - TUNISIE : 12 

   - GUINÉE : 10 

    - MALI : 10 

- SÉNÉGAL : 4 

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

19 jeunes entrés 18 jeunes sortis

532 jours   de prise en charge en moyenne

20 % de jeunes en classe interne

17 % de jeunes en contrat jeune majeur

49 % de jeunes en formation professionnelle

67 % de jeunes avec ou en attente d’un droit au séjour

22 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

17 % de jeunes scolarisés à l’Éducation nationale

15 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

50 % de jeunes en contrat de travail ou d’apprentissage

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↳ SITUATION DES JEUNES À LEUR SORTIE
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MAISON D’ACCUEIL ET 
D’ACCOMPAGNEMENT POUR MIE 
«  MIGUEL  ANGEL  ESTRELLA  »  DE  CRÉTEIL  

112-120 Chemin Vert des Mèches, 94000 Créteil 
Année d’ouverture : 2012
Capacité au 31/12/2024 : 40 places

Ouverte en octobre 2012, la Maison d’accueil et d’accompagnement vers 
l’autonomie pour mineurs isolés étrangers Miguel Angel Estrella a pour objectif 
l’hébergement et l’accompagnement global de 40 jeunes en vue de leur 
autonomisation. Sa particularité est d’intégrer très vite les jeunes dans un parcours 
professionnalisant. L’objectif est de les préparer à une sortie la plus adaptée 
possible, avec des acquis solides permettant une autonomie et une intégration 
réussie dès la majorité.

RÉPARTITION DES JEUNES

54 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

22 % 
19 % 
17 % 
13 % 
13 %

     - AFGHANISTAN : 12 

   - BANGLADESH : 10 

   - GUINÉE : 9 

   - CÔTE D’IVOIRE : 7 

   - MALI : 7

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

14 jeunes entrés 16 jeunes sortis

1 094 jours  de prise en charge en moyenne

9 % de jeunes en classe interne

36 % de jeunes en contrat jeune majeur

68 % de jeunes en formation professionnelle

64 % de jeunes avec ou en attente d’un droit au séjour

21 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

25 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

79 % de jeunes en contrat de travail ou d’apprentissage

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↳ SITUATION DES JEUNES À LEUR SORTIE

100 % - GARÇONS

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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SERVICE D’ÉVALUATION POUR MIE 
DE CRÉTEIL

85 avenue du Général de Gaulle, 94000 Créteil 
Année d’ouverture : 2013

Le dispositif réalise une évaluation de la minorité et de l’isolement de jeunes se 
déclarant mineurs isolés étrangers.

RÉPARTITION DES JEUNES

3 745 évaluations sociales réalisées en 2024 15,5 ans de moyenne d’âge à l’accueil

4 % - FILLES GARÇONS - 96 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

34 % 
33 % 
16 % 
4 % 
2 %

     - GUINÉE : 1 266 

     - MALI : 1 233 

   - CÔTE D’IVOIRE : 601 

- GAMBIE : 138 

- SÉNÉGAL : 94

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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SERVICE DE MISE À L’ABRI POUR MIE 
DE CRÉTEIL

85 avenue du Général de Gaulle, 94000 Créteil 
Année d’ouverture : 2013
Capacité au 31/12/2024 (pour MAA) : 180 places

Le service de mise à l’abri assure l’hébergement des jeunes se déclarant mineurs 
durant l’évaluation de leur minorité et de leur isolement.

RÉPARTITION DES JEUNES

4 129 jeunes mis à l’abri en 2024 15,5 ans de moyenne d’âge à l’accueil

5 % - FILLES GARÇONS - 95 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

34 % 
32 % 
16 % 
4 % 
2 %

    - GUINÉE : 1 394 

    - MALI : 1 313 

   - CÔTE D’IVOIRE : 659 

- GAMBIE : 147 

- SÉNÉGAL : 100 

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

344  jeunes mis à l’abri par mois en moyenne sur l’année

12 jours de mise à l’abri en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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RÉPARTITION DES ADULTES

2 940  personnes nouvellement domiciliées en 2024

33 % - FAMILLES

41 % - FEMMES

ISOLÉES - 67 %

HOMMES - 59 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

6 570 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

43 % en procédure normale 16 % en procédure accélérée 16 % en procédure Dublin

6 477 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

251 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

1 197 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE CRÉTEIL
13 rue Olof Palme, 94000 Créteil 
Année d’ouverture : 2004

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

11 % 
10 % 
9 % 
7 % 
6 %

  - CHINE : 323 PERSONNES 

   - CÔTE D’IVOIRE : 294 PERSONNES 

- SRI LANKA : 265 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 206 PERSONNES 

- GUINÉE : 176 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.
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RÉPARTITION DES ADULTES

23 % - 18-25 ANS

 10 % - FAMILLES

 1 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉS - 89 % 

30 % - FEMMES HOMMES - 70 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

141 personnes entrées

42 % en procédure normale 8 % en procédure accélérée 50 % en procédure Dublin

99 %  d’occupation en moyenne

136 personnes sorties

18 mois  de séjour en moyenne

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (À L’ENTRÉE)

22 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

76 personnes BPI suivies au 31/12/2024

HUDA DE CRÉTEIL
13 rue Olof Palme, 94000 Créteil  
Année d’ouverture : 2004
Capacité au 31/12/2024 : 238

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.
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CADA DE CRÉTEIL
112-120 chemin Vert des Mèches, 94000 Créteil 
Ouverture : octobre 1991
Capacité au 31/12/2024 : 200 places
Nombre de logements gérés : 1 hébergement 
collectif sur site et 7 logements diffus

RÉPARTITION DES ADULTES

315 personnes accueillies en 2024

55 % - FEMMES

37 % - EN FAMILLE

7 % - 18-25 ANS

HOMMES - 45 %

ISOLÉES - 63 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

22 % 
13 % 
6 % 
5 % 
4 %

    - CÔTE D’IVOIRE : 67 PERSONNES 

   - AFGHANISTAN : 42 PERSONNES 

- MALI : 20 PERSONNES 

- GUINÉE : 18 PERSONNES 

- RD CONGO : 13 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

137 personnes (49 ménages) entrées

94 %  d’occupation en moyenne

117 personnes (44 ménages) sorties

23 mois  de séjour en moyenne

77 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

110 personnes BPI (33 ménages) hébergées

26 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

53 personnes (22 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CENTRE DE TRANSIT DE CRÉTEIL
112-120 chemin Vert des Mèches, 94000 Créteil 
Ouverture : octobre 1991
Capacité au 31/12/2024 : 80 places
Nombre de logements gérés : Hébergement 
collectif sur site

Le centre de transit accueille, héberge et domicilie temporairement des personnes 
primo-arrivantes sur le territoire français, que ce soit via un visa au titre de l’asile 
ou dans le cadre de programmes d’accueil spécifiques (réinstallation permanente, 
dispositifs du HCR, mise à l’abri exceptionnelle). Pendant leur séjour, les personnes 
bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique, social et médical, en 
attendant leur orientation vers des dispositifs adaptés : Cada pour les demandeurs 
d’asile, CPH ou logement pérenne pour les personnes bénéficiant d’une protection 
internationale. Pour remplir ces missions, le centre s’appuie sur une équipe sociale 
et médicale dédiée, ainsi que sur un réseau de partenaires locaux et nationaux.

RÉPARTITION DES ADULTES

417 personnes accueillies en 2024

52 % - FEMMES

33 % - EN FAMILLE

8 % - 18-25 ANS

HOMMES - 48 %

ISOLÉES - 67 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

50 % 
20 % 
5 % 
4 % 
3 %

     - AFGHANISTAN : 210 PERSONNES 

     - SYRIE : 85 PERSONNES 

- MYANMAR : 20 PERSONNES 

- BURUNDI: 16 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 11 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

369 personnes (121 ménages) entrées

59 %  d’occupation en moyenne

348 personnes (115 ménages) sorties

1 mois  de séjour en moyenne

167 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

40 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

100 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

111 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

3 personnes BPI (2 ménages) hébergées

86 %  ayant eu accès à un logement pérenne

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire
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Le CPH (Centre provisoire d'hébergement) accompagne les bénéficiaires d’une 
protection internationale vers l’inclusion sociale et l’autonomie. L’établissement 
propose un hébergement temporaire et un accompagnement personnalisé pour 
faciliter l’accès aux droits, à l’emploi et au logement, ou à toute solution alternative 
à l’aide sociale ou à l’hébergement d’urgence.

112-120 chemin Vert des Mèches, 94000 Créteil 
Année d’ouverture : 1998
Capacité au 31/12/2024 : 140
Nombre de logements gérés : 35 + 10 chambres 
ALJT 

↑⃞ 	 SOMMAIRE	

CPH DE CRÉTEIL

24 mois d'accompagnement en moyenne

29 % 
16 % 
12 % 
7 % 
5 %

RÉPARTITION DES ADULTES

201 personnes accompagnées en 2024

46 % - FEMMES

69 % - EN FAMILLE

HOMMES - 54 %

ISOLÉES - 31 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

67 personnes (22 ménages) entrées

95 % d'occupation en moyenne

67 personnes (24 ménages) sorties

92 % d'accès au logement à la sortie

92 % de personnes sorties avec un logement pérenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 58 PERSONNES 

   - CÔTE D'IVOIRE : 32 PERSONNES 

   - RÉPUBLIQUE DU CONGO  : 24 PERSONNES 

- GUINÉE : 15 PERSONNES 

- SOUDAN : 10 PERSONNES 6 % - 18-25 ANS
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CADA DE LA COURNEUVE
65-75, avenue Jean Mermoz, 
93120 La Courneuve 
Ouverture : décembre 2001
Capacité au 31/12/2024 : 176 places
Nombre de logements gérés : 52, dont 15 dans le 
parc social et 37 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

303 personnes accueillies en 2024

46 % - FEMMES

55 % - EN FAMILLE

13 % - 18-25 ANS

HOMMES - 54 %

ISOLÉES - 45 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

17 % 
10 % 
9 % 
8 % 
6 %

     - AFGHANISTAN: 53 PERSONNES 

      - BANGLADESH : 30 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 26 PERSONNES 

- GUINÉE: 24 PERSONNES 

- RD CONGO : 18 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

136 personnes (61 ménages) entrées

93 %  d’occupation en moyenne

136 personnes (60 ménages) sorties

17 mois  de séjour en moyenne

57 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

98 personnes BPI hébergées

11 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

65 personnes (32 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CADA DE SAINT-DENIS
1 rue Édouard Vaillant, 93200 Saint-Denis 
Ouverture : décembre 2003
Extension au cours de l’année : 15 places
Capacité au 31/12/2024 : 135 places
Nombre de logements gérés : 27 logements dans 
le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

217 personnes accueillies en 2024

52 % - FEMMES

28 % - EN FAMILLE

10 % - 18-25 ANS

HOMMES - 48 %

ISOLÉES - 72 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

14 % 
13 % 
12 % 
10 % 
5 %

    - BANGLADESH : 31 PERSONNES 

    - CÔTE D’IVOIRE : 29 PERSONNES 

   - RD CONGO : 27 PERSONNES 

    - AFGHANISTAN : 21 PERSONNES 

- GUINÉE : 10 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

78 personnes (20 ménages) entrées

103 %  d’occupation en moyenne

74 personnes (50 ménages) sorties

18 mois  de séjour en moyenne

56 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

47 personnes BPI hébergées

9 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

20 personnes (12 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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RÉPARTITION DES ADULTES

64 personnes accueillies en 2024

8 % - 18-25 ANS

 9 % - FAMILLES

 20 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 65 % 

COUPLES - 6 % 

43 % - FEMMES HOMMES - 57 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

33 personnes (24 ménages) entrées

117 %  d’occupation en moyenne

38 personnes (29 ménages) sorties

15 mois  de séjour en moyenne

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

5 personnes BPI hébergées

8 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

4 personnes BPI (4 ménages) sorties du dispositif

HUDA DE SAINT-DENIS
1 rue Édouard Vaillant, 93200 Saint-Denis 
Ouverture : janvier 2005
Capacité au 31/12/2024 : 27 places

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

23 % 
16 % 
12 % 
9 % 
6 %

     - CÔTE D’IVOIRE: 15 PERSONNES 

   - BANGLADESH : 10 PERSONNES 

   - AFGHANISTAN: 8 PERSONNES 

- MALI : 6 PERSONNES 

- TURQUIE : 4 PERSONNES 

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.
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MAISON D’ACCUEIL ET D’ORIENTATION 
POUR MIE DE LA VILLA SAINT-MICHEL

18 Villa Saint-Michel, 75018 Paris 
Année d’ouverture : 2016
Extension au cours de l’année : Passage à 
90 places au 01/01/2024 puis à 50 places en 
septembre 2024
Capacité au 31/12/2024 : 50 places

La Maison d’accueil et d’orientation assure l’accueil immédiat et l’hébergement 
de mineurs isolés étrangers de 14 à 18 ans confiés à l’Aide sociale à l’enfance 
de la Ville de Paris par une ordonnance provisoire de placement (OPP) ou une 
mesure d’assistance éducative (MAE), sur deux sites différents. Les jeunes sont 
orientés par le Service éducatif mineurs non accompagnés (SEMNA) de Paris 
afin d’évaluer leurs besoins en vue d’une future admission au sein d’une structure 
d’accompagnement vers l’autonomie.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	

RÉPARTITION DES JEUNES

253 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

62 % 
35 % 
18 % 
14 % 
5 %

    - GUINÉE : 88 

    - CAMEROUN : 50 

   - ALGÉRIE : 26 

   - AFGHANISTAN : 21 

- CAMEROUN : 14

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

203 jeunes entrés 217 jeunes sortis

112 jours  de prise en charge en moyenne

55 % de jeunes en classe interne 7 % de jeunes en formation professionnelle

37 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

100 % - GARÇONS
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ACCUEIL DES MINEURS NON 
ACCOMPAGNÉS DE PARIS : DISPOSITIF 
D’ÉVALUATION DE LA MINORITÉ 
ET DE L’ISOLEMENT

127 rue de Tolbiac, 75013 Paris 
Année d’ouverture : 2022

L’Accueil des mineurs non accompagnés de Paris (AMNA) reçoit 
inconditionnellement toute personne se présentant comme mineure privée 
temporairement ou définitivement de la protection de sa famille et sollicitant une 
mesure de protection de l’enfance afin de procéder à sa mise à l’abri le temps de 
l’évaluation de sa minorité et de son isolement.  

RÉPARTITION DES JEUNES

8 265 évaluations sociales réalisées en 2024 15,5 ans de moyenne d’âge à l’accueil

5 % - FILLES GARÇONS - 95 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

32 % 
26 % 
15 % 
4 % 
3 %

    - GUINÉE : 2 647 

    - MALI : 2 132 

   - CÔTE D’IVOIRE : 1 222 

- GAMBIE : 342 

- BANGLADESH : 262 

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)
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ACCUEIL DES MINEURS NON 
ACCOMPAGNÉS DE PARIS : DISPOSITIF 
DE MISE À L’ABRI

127 rue de Tolbiac, 75013 Paris 
Année d’ouverture : 2022
Capacité au 31/12/2024 (pour MAA) : 200 places

L’Accueil des mineurs non accompagnés de Paris (AMNA) reçoit 
inconditionnellement toute personne se présentant comme mineure privée 
temporairement ou définitivement de la protection de sa famille et sollicitant une 
mesure de protection de l’enfance afin de procéder à sa mise à l’abri le temps de 
l’évaluation de sa minorité et de son isolement.  

RÉPARTITION DES JEUNES

6 138 jeunes mis à l’abri en 2024 15,5 ans de moyenne d’âge à l’accueil

8 % - FILLES GARÇONS - 92 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

29 % 
25 % 
14 % 
4 % 
4 %

    - GUINÉE : 1 758 

    - MALI : 1 522 

    - CÔTE D’IVOIRE 831 

- ALGÉRIE : 265 

- GAMBIE : 249

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

511  jeunes mis à l’abri par mois en moyenne sur l’année

7 jours de mise à l’abri en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)
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ESPACE DE MISE À L’ABRI
48 rue du Professeur Gosset, 75018 Paris 
Année d’ouverture : 2012
Capacité au 31/12/2024 (pour MAA) : 100 places

L’Espace de mise à l’abri assure l’hébergement des jeunes isolés étrangers 
particulièrement vulnérables ayant fait l’objet d’un refus de prise en charge au sein 
de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) à l’issue de l’évaluation de leur minorité et de leur 
isolement. Les jeunes sont hébergés tout au long de la procédure de saisine du 
juge des enfants et jusqu’à épuisement des voies de recours. Sur les 100 places 
d’hébergement, 20 sont dédiées à l’accueil de jeunes filles en recours et 3 à 
l’accueil ponctuel de mineurs en transit.

RÉPARTITION DES JEUNES

156 jeunes mis à l’abri en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’accueil

31 % - FILLES GARÇONS - 69 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

28 % 
19 % 
10 % 
8 % 
8 %

    - GUINÉE : 44 

   - CÔTE D’IVOIRE : 30 

    - RD CONGO : 16 

- SOUDAN : 13 

- ÉTHIOPIE : 12

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

156 jeunes entrés 151 jeunes sortis

13  jeunes mis à l’abri par mois en moyenne sur l’année

124 jours de mise à l’abri en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI (JEUNES EN RECOURS (SAISINE DU JE OU APPEL DE LA DÉCISION DU JE)
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MAISON D’ACCUEIL ET ORIENTATION 
POUR MIE VULNÉRABLES NEY ET 
STRASBOURG : MISE À L’ABRI 

Foyer Ney : 99 boulevard Ney, 75018 Paris / 
Foyer Strasbourg : 20 boulevard de Strasbourg, 
75010 Paris 
Année d’ouverture : 2016

En plus de leur mission d’accueil de jeunes confiés par l’Aide sociale à l’enfance, les 
foyers de la Maison d’accueil et orientation Ney-Strasbourg disposent de quelques 
places réservées à la mise à l’abri de jeunes vulnérables (du fait de leur très jeune 
âge, de leur genre ou de leur situation de santé), le temps de l’évaluation de leur 
minorité et de leur isolement.

RÉPARTITION DES JEUNES

87 jeunes mis à l’abri en 2024 14 ans de moyenne d’âge à l’accueil

32 % - FILLES GARÇONS - 68 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

21 % 
9 % 
8 % 
7 %

    - CÔTE D’IVOIRE :  18 

- AFGHANISTAN : 8 

- ALGÉRIE / MALI : 7 

- GUINÉE / EGYPTE : 6

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

7  jeunes mis à l’abri par mois en moyenne sur l’année

13 jours de mise à l’abri en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)

↑⃞ 	 SOMMAIRE	 50
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RÉPARTITION DES ADULTES

9 204 personnes nouvellement domiciliées en 2024

1 % - FAMILLES

13 % - FEMMES

ISOLÉES - 99 %

HOMMES - 87 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

18 768 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

50 % en procédure normale 12 % en procédure accélérée 21 % en procédure Dublin

17 680 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

1 631 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

745  signalements vulnérabilité 17  orientations FLE

802 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE PARIS
39 rue des Cheminots, 75018 Paris   
Année d’ouverture : 2003

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

28 % 
13 % 
10 % 
6 % 
5 %

    - BANGLADESH : 2 577 PERSONNES 

   - SRI LANKA : 1 197 PERSONNES 

   - AFGHANISTAN : 920 PERSONNES 

- MAURITANIE : 552 PERSONNES 

- PAKISTAN : 460 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.
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RÉPARTITION DES ADULTES

22 % - 18-25 ANS

100 % - ISOLÉS

37 % - FEMMES HOMMES - 63 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

235 personnes entrées

252 en procédure normale 99 en procédure accélérée 69 en procédure Dublin

95 % d’occupation en moyenne

229 personnes sorties

27 mois  de séjour en moyenne

560 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

86 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

15 personnes acheminées vers un autre hébergement du DNA

58 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

159 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (À L’ENTRÉE)

186 personnes BPI hébergées

90 % orientées vers un hébergement temporaire

11 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

43 personnes BPI suivies au 31/12/2024

HUDA DE PARIS
48 rue du Professeur Gosset, 75018 Paris 
Année d’ouverture : 2003
Capacité au 31/12/2024 : 350

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

31 % 
10 % 
8 % 
6 % 
5 %

    - AFGHANISTAN : 175 PERSONNES 

    - CÔTE D’IVOIRE : 57 PERSONNES 

- GUINÉE : 44 PERSONNES 

- SOMALIE : 34 PERSONNES 

- RD CONGO : 27 PERSONNES

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.
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24 % 
9 % 
7 % 
7 % 
6 %
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CADA DE PARIS
24 rue Marc Seguin, 75018 Paris 
Ouverture : décembre 2004
Capacité au 31/12/2024 : 200 places
Nombre de places LGBTI+ : 25 places
Nombre de places TEH : 20 places
Nombre de logements gérés : 35 logements dont 
9 dans le parc privé et 26 dans le parc public

RÉPARTITION DES ADULTES

329 personnes accueillies en 2024

42 % - FEMMES

2 % - EN FAMILLE

17 % - 18-25 ANS

HOMMES - 56 %

ISOLÉES - 98 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 79 PERSONNES

- RD CONGO : 30 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 23 PERSONNES 

- BANGLADESH : 23 PERSONNES 

- GUINÉE : 20 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

141 personnes (138 ménages) entrées

90 %  d’occupation en moyenne

154 personnes (152 ménages) sorties

50 personnes LGBTI+ accueillies

16 mois  de séjour en moyenne

69 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

145 personnes BPI hébergées

10 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

96 personnes (96 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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Le DPHRS (Dispositif provisoire d’hébergement pour les réfugiés statutaires) vise 
à favoriser l’intégration durable des bénéficiaires d’une protection internationale à 
travers une prestation d'hébergement provisoire assortie d'un accompagnement 
vers l’autonomie adapté à chaque situation.

48 rue du professeur Gosset, 75018 Paris  
Année d’ouverture : 2003
Capacité au 31/12/2024 : 376
Nombre de logements gérés : 62 au total dont 23 
dans le parc privé et 39 dans le parc public
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DPHRS

16 mois d'accompagnement en moyenne

28 % 
19 % 
10 % 
9 % 
8 % 

RÉPARTITION DES ADULTES

643 personnes accompagnées en 2024

49 % - FEMMES

33 % - EN FAMILLE

HOMMES - 51 %

ISOLÉES - 67 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

284 personnes (176 ménages) entrées

92 %  d'occupation en moyenne

266 personnes (144 ménages) sorties

92 % d'accès au logement à la sortie

91 % de personnes sorties avec un logement pérenne

3 % de sortie du dispositif dans le cadre de la mobilité géographique

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

  - AFGHANISTAN : 177 PERSONNES 

  - CÔTE D'IVOIRE : 119 PERSONNES 

  - SOMALIE : 65 PERSONNES 

- GUINÉE : 55 PERSONNES 

- RD CONGO : 51 PERSONNES 8 % - 18-25 ANS
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Le Para (Programme d'autonomisation des régularisés de l'asile) propose un 
hébergement et un accompagnement global et individualisé favorisant l’intégration 
des personnes migrantes de droit.

48 rue du professeur Gosset, 75018 Paris  
Année d’ouverture : 2007
Capacité au 31/12/2024 : 200
Nombre de logements gérés : 34, dont 11 dans le 
parc social et 23 dans le parc privé

PARA 

17 mois d'accompagnement en moyenne

50 % 
17 % 
13 % 
11 % 
9 %

RÉPARTITION DES ADULTES

259 personnes accompagnées en 2024

73 % - FEMMES

92 % - EN FAMILLE

HOMMES - 27 %

ISOLÉES - 8 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

55 personnes (22 ménages) entrées

95 % d'occupation en moyenne

75 personnes (29 ménages) sorties

88 % d'accès au logement à la sortie

81 % de personnes sorties avec un logement pérenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

   - CÔTE D'IVOIRE : 74 PERSONNES 

  - GUINÉE : 26 PERSONNES 

  - MALI : 19 PERSONNES 

 - ÉTHIOPIE : 17 PERSONNES 

- NIGERIA : 13 PERSONNES 6 % - 18-25 ANS
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La Résidence sociale propose un logement de transition d’une durée maximale de 
24 mois ainsi qu’un accompagnement social lié au logement (mesure ASLL).

13 boulevard de Port Royal, 75013 Paris 
Année d’ouverture : 2008
Capacité au 31/12/2024 : 30
Nombre de logements gérés : 20

RÉSIDENCE SOCIALE PORT ROYAL

23 mois d'accompagnement en moyenne

7 % 
7 % 
5 % 
5 % 
5 %

RÉPARTITION DES ADULTES

43 personnes accompagnées en 2024

51 % - FEMMES

30 % - EN FAMILLE

HOMMES - 49 %

ISOLÉES - 70 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

18 personnes (11 ménages) entrées

97 %  d'occupation en moyenne

17 personnes (10 ménages) sorties

70 % d'accès au logement à la sortie

70 % de personnes sorties avec un logement pérenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

- CÔTE D'IVOIRE : 3 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 3 PERSONNES 

- RD CONGO : 2 PERSONNES 

- ANGOLA : 2 PERSONNES 

- BANGLADESH : 2 PERSONNES 10 % - 18-25 ANS
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AGIR PARIS  -  ACCOMPAGNEMENT 
GLOBAL ET INDIVIDUALISÉ DES RÉFUGIÉS

34 % 
18 % 
8 % 
5 % 
3 %

Le programme AGIR (Accompagnement global et individualisé des réfugiés) est 
un dispositif d’accompagnement des bénéficiaires d'une protection internationale 
vers l'intégration, notamment par l’emploi et le logement. Il consiste en un guichet 
unique départemental ayant pour mission d'assurer un parcours d’intégration sans 
rupture mené par un réseau d’acteurs coordonnés. Seules les personnes ayant 
obtenu leur protection au plus tard l’année N-1 sont éligibles au programme. Elles 
sont accompagnées par le dispositif pour une durée maximale de 24 mois, sur la 
base du volontariat, jusqu’à obtention d'une solution de logement pérenne et d'em-
ploi/formation. Le programme AGIR a aussi une composante d'animation et coordi-
nation des acteurs de l'intégration sur le département, en lien étroit avec l'Etat.

48 rue du Professeur Gosset, 75018 Paris 
Ouverture : décembre 2023

RÉPARTITION DES ADULTES

2 113 personnes accompagnées en 2024

24  % - FEMMES

14 % - EN FAMILLE

HOMMES - 76 %

ISOLÉES - 86 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

2 093 personnes entrées 138 personnes sorties

23 % sorties du dispositif dans le cadre de la mobilité géographique

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 714 PERSONNES 

    - BANGLADESH : 374 PERSONNES 

- CÔTE D'IVOIRE : 161 PERSONNES 

- SRI LANKA : 117 PERSONNES 

- SOMALIE : 71 PERSONNES 

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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RÉPARTITION DES ADULTES

7 706  passages à l’accueil 1 078  rendez-vous d’accompagnement

100 % - ISOLÉES

11 % - FEMMES

23 % - 18-25 ANS

HOMMES - 89 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

239 personnes accompagnées dans la procédure Ofpra ou CNDA

354 personnes accompagnées dans l’accès aux soins

LE KIOSQUE - FRANCE TERRE D’ASILE  / 
EMMAÜS SOLIDARITÉ   

218 rue du Faubourg Saint-Martin, 75010 Paris 
Ouverture : octobre 2008

Le Kiosque est un espace d’accueil, d’information et d’orientation destiné aux 
demandeurs d’asile en errance ou en situation de précarité. L’équipe évalue la 
situation administrative et sociale des personnes accueillies, les informe sur leurs 
droits et les oriente vers les structures adaptées. Le dispositif vise ainsi à renforcer 
leur autonomie, leur participation aux démarches administratives et leur intégration 
dans la vie sociale, culturelle et économique.

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

68 % 
8 % 
7 % 
4 %

    - AFGHANISTAN : 733 PERSONNES 

- GUINÉE : 86 PERSONNES 

- MAURITANIE : 75 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 43 PERSONNES

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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RÉPARTITION DES ADULTES

3 969  personnes rencontrées

22 % - FEMMES

5 % - SE DÉCLARANT MINEURES NON ACCOMPAGNÉES

HOMMES - 78 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

523 personnes en familles, couples ou femmes isolées identifiés et mises à l’abri (LIMAs et autres types d’hébergement)

19 mineurs accompagnés en vue de leur prise en charge

102 comptages réalisés

79  personnes conduites depuis les accueils de jour « migrants » vers les CAES

1 965  personnes ayant bénéficié de ces mises à l’abri44  participations aux opérations de mise à l’abri

77 permanences du bus de la solidarité

MARAUDE-MIGRANTS 75  / 
PREMIER-ACCUEIL 75

175 avenue Jean Jaurès, 75019 Paris 
Ouverture : Maraude-Migrants 75 : mars 2016
Premier-Accueil 75 : mai 2018

Le dispositif s’articule autour de deux pôles complémentaires. Le premier est dédié 
à l’accueil, à l’information et à l’orientation des personnes primo-arrivantes ou en 
procédure d’asile et en errance sur le territoire parisien, ainsi qu’à l’identification 
des situations de vulnérabilité. Le second pôle assure l’acheminement des per-
sonnes migrantes rencontrées dans les lieux de campement ou dans les accueils 
de jour « migrants » vers les Centres d’accueil et d’examen des situations (CAES) 
d’Île-de-France ou d’autres structures d’hébergement adaptées.

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

34 % 
13 % 
11 % 
7 % 
7 %

    - AFGHANISTAN : 1 349 PERSONNES 

   - SOMALIE : 516 PERSONNES 

  - SOUDAIN : 437 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 278 PERSONNES 

- ÉTHIOPIE : 278 PERSONNES 

27 % - FAMILLES ISOLÉES - 73 %
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RÉPARTITION DES ADULTES

45 personnes accueillies en 2024

18 % - 18-25 ANS

 7 % - FAMILLES

 32 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 61 % 

53 % - FEMMES HOMMES - 47 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

17 personnes (10 ménages) entrées

95 %  d’occupation en moyenne

18 personnes (12 ménages) sorties

15 mois  de séjour en moyenne

44 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

13 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

68 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

28 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

14 personnes BPI (2 ménages) hébergées

11 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

8 personnes BPI suivies au 31/12/2024

7 personnes BPI (5 ménages) sorties du dispositif

HUDA DE VAUX-LE-PÉNIL
1106 Avenue Saint-Just, 77000 Vaux-le-Pénil 
Année d’ouverture : 2009
Capacité au 31/12/2024 : 29 places

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

35 %  
20 % 
7 % 
5 % 
2 %

     - GUINÉE : 16 PERSONNES 

    - CÔTE D’IVOIRE : 9 PERSONNES 

- MALI / SOUDAN / AFGHANISTAN / BANGLADESH : 3 PERSONNES 

- BURKINA FASO / VÉNÉZUELA:  2 PERSONNES 

- RD CONGO / CAMEROUN / YÉMEN : 1 PERSONNE

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.
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CADA DE VAUX-LE-PÉNIL
1106 Avenue Saint-Just, 77000 Vaux-le-Pénil 
Ouverture : novembre 2001
Capacité au 31/12/2024 : 159 places
Nombre de logements gérés : 33, dont 21 dans le 
parc social et 12 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

253 personnes accueillies en 2024

58 % - FEMMES

49 % - EN FAMILLE

8 % - 18-25 ANS

HOMMES - 42 %

ISOLÉES - 51 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

29 % 
15 % 
11 % 
8 % 
4 %

    - AFGHANISTAN : 73 PERSONNES 

   - CÔTE D’IVOIRE : 37 PERSONNES 

  - RD CONGO : 27 PERSONNES 

- GUINÉE : 19 PERSONNES 

- SOUDAN : 10 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

111 personnes (58 ménages) entrées

93 %  d’occupation en moyenne

95 personnes (50 ménages) sorties

16 mois  de séjour en moyenne

253 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

68 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

91 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

97 personnes BPI (20 ménages) hébergées

18 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

45 personnes (21 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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RÉPARTITION DES ADULTES

1 784  personnes accueillies

32 % - FEMMES

27 % - 18-25 ANS

HOMMES - 68 %

PUBLIC ACCUEILLI

1 691 bénéficaires du programme de relocalisation 59 titulaires d’un visa long séjour

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

1 672  personnes acheminées vers un hébergement du DNA

9 jours de séjour en moyenne

34 personnes issues du dispositif Apagan

SAS COMPLÉMENTAIRE D’ACCUEIL 
DE CLAYE-SOUILLY 

17 rue Victor Baltard - 77410 Claye-Souilly  
Date d’ouverture : 23 février 2024  
Public hébergé : Dispositif Apagan, relocalisation 
et visa D

Le dispositif Relocalisation est une structure d’hébergement de transit qui 
accueille temporairemet des personnes en provenance des premiers pays d’entrée 
européens (Italie, Grèce, Malte, Espagne), En lien avec les autorité publiques, 
notamment la Direction générale des étrangers de France (DGEF) et l’Organisation 
internationale des migrations (OIM), l’équipe réalise les missions de premier accueil 
des personnes relocalisées et organise leur acheminement vers des dispositifs 
d’hébergement plus pérennes du DNA.

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

27 % 
26 % 
26 % 
17 % 
4 %

    - SOUDAN : 474 PERSONNES 

    - ÉRYTHRÉE : 470 PERSONNES 

    - AFGHANISTAN : 470 PERSONNES 

   - SYRIE : 305 PERSONNES 

- IRAK : 63 PERSONNES 

49 % - FAMILLES ISOLÉES - 51 %

↳ RÉPARTITION DES PERSONNES ACCUEILLIES

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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27 % 
10 % 
7 % 
6 % 
5 %
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CADA DE SAVIGNY-SUR-ORGE
101-103 avenue de Fromenteau, 
91600 Savigny-sur-Orge 
Ouverture : juin 2003
Capacité au 31/12/2024 : 230 places
Nombre de logements gérés : 50, dont 4 dans le 
parc social et 46 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

371 personnes accueillies en 2024

48 % - FEMMES

43 % - EN FAMILLE

12 % - 18-25 ANS

HOMMES - 52 %

ISOLÉES - 57 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 101 PERSONNES 

    - TURQUIE : 35 PERSONNES 

- GUINÉE : 23 PERSONNES 

- RD CONGO / CÔTE D’IVOIRE : 21 PERSONNES 

- GÉORGIE : 20 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

154 personnes (67 ménages) entrées

96 %  d’occupation en moyenne

142 personnes (66 ménages) sorties

15 mois  de séjour en moyenne

80 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

68 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

75 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

129 personnes BPI (25 ménages) hébergées

59 %  ayant eu accès à un logement pérenne 24 % orientées vers un hébergement temporaire

23 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

46 personnes (24 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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SERVICE D’AIDE AUX ÉTRANGERS 
RETENUS - CRA DE PALAISEAU

13 rue Émile Zola, 91120 Palaiseau 
Date de démarrage de l’activité : 1er janvier 2010
Capacité au 31/12/2024 : 40 places

Le service d’aide aux étrangers retenus (Saer) met en oeuvre la mission d’aide à 
l’exercice des droits des personnes placées en centre de rétention administrative. 
Les conseillers du Saer interviennent au sein des centres conformément à la 
règlementation, pour informer les personnes étrangères retenues sur leurs droits 
et, à la demande de ces dernières, les aider à faire valoir ces droits devant les 
organismes compétents.

301 personnes retenues en 2024

24 % - 18-25 ANS

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

294 personnes rencontrées

8 demandes d’asile préparées

289 personnes accompagnées

519  recours effectués

35 jours de rétention en moyenne 55 % de libération

8 % d’assignation à résidence 34 % d’éloignement

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

27 % 
10 % 
8 % 
5 % 
5 %

    - ALGÉRIE : 82 PERSONNES 

    - MAROC : 30 PERSONNES 

- TUNISIE : 25 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 15 PERSONNES 

- PORTUGAL : 15 PERSONNES 

RÉPARTITION DES ADULTES

100 % - HOMMES

100 % - ISOLÉES
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RÉPARTITION DES ADULTES

193 personnes accueillies en 2024

21 % - 18-25 ANS

 2 % - FAMILLES

 9 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 80 % 

COUPLES - 9 % 

50 % - FEMMES HOMMES - 50 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

52 personnes (24 ménages) entrées

93 %  d’occupation en moyenne11 mois  de séjour en moyenne

94 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

21 personnes BPI hébergées

10 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

4 personnes BPI (4 ménages) sorties du dispositif

HUDA DE TRAPPES
4 rue Eugène Hénaff, 78190 Trappes 
Année d’ouverture : mai 2023
Capacité au 31/12/2024 : 142 places

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

21 % 
17 % 
13 % 
11 % 
6 %

    - CÔTE D’IVOIRE : 40 PERSONNES 

    - GUINÉE : 33 PERSONNES 

    - AFGHANISTAN : 26 PERSONNES 

   - SOUDAN: 21 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 12 PERSONNES 

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.
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Le Dahar (Dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement des réfugiés) 
propose un accompagnement global pour favoriser l’intégration des bénéficiaires 
d’une protection internationale.

2 rue du Pont colbert - Immeuble le Montcalm, 
78000 Versailles 
Année d’ouverture : 2019
Capacité au 31/12/2024 : 150
Nombre de logements gérés : 25 dont 12 % dans 
le parc social et 88 % dans le parc privé

DAHAR

18 mois d'accompagnement en moyenne

26 % 
18 % 
10 % 
6 % 
5 %

RÉPARTITION DES ADULTES

227 personnes accompagnées en 2024

52 % - FEMMES

68 % - EN FAMILLE

HOMMES - 48 %

ISOLÉES - 32 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

78 personnes (39 ménages) entrées

99 % d'occupation en moyenne

84 personnes (41 ménages) sorties

90 % d'accès au logement à la sortie

81 % de personnes sorties avec un logement pérenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

  - AFGHANISTAN : 60 PERSONNES 

  - CÔTE D'IVOIRE : 40 PERSONNES 

  - SOMALIE: 22 PERSONNES 

- MALI : 14 PERSONNES 

- GUINÉE: 12 PERSONNES4 % - 18-25 ANS
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SERVICE D’AIDE AUX ÉTRANGERS 
RETENUS - CRA DE PLAISIR

889 avenue François Mitterrand, 78370 Plaisir 
Date de démarrage de l’activité : 1er janvier 2010
Capacité au 31/12/2024 : 26 places

Le service d’aide aux étrangers retenus (Saer) met en oeuvre la mission d’aide à 
l’exercice des droits des personnes placées en centre de rétention administrative. 
Les conseillers du Saer interviennent au sein des centres conformément à la 
règlementation, pour informer les personnes étrangères retenues sur leurs droits 
et, à la demande de ces dernières, les aider à faire valoir ces droits devant les 
organismes compétents.

231 personnes retenues en 2024

23 % - 18-25 ANS

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

229 personnes rencontrées

7 demandes d’asile préparées

227 personnes accompagnées

451  recours effectués

40 jours de rétention en moyenne 50 % de libération

6 % d’assignation à résidence 41 % d’éloignement

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

32 % 
11 % 
11 % 
4 % 
4 %

    - ALGÉRIE : 73 PERSONNES 

  - MAROC : 26 PERSONNES 

  - TUNISIE : 25 PERSONNES 

- ÉGYPTE : 8 PERSONNES 

- ROUMANIE : 8 PERSONNES 

RÉPARTITION DES ADULTES

100 % - HOMMES

100 % - ISOLÉES
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RÉPARTITION DES ADULTES

167 personnes nouvellement domiciliées en 2024

45 % - FAMILLES

47 % - FEMMES

ISOLÉES - 55 %

HOMMES - 53 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

300 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

62 % en procédure normale 20 % en procédure accélérée 6 % en procédure Dublin

294 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

22 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

4  signalements vulnérabilité

130 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA D’ARGENTAN
11 bis rue Jean Soubabère, 61200 Argentan 
Année d’ouverture : 2022

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

42 % 
25 % 
7 % 
2 % 
2 %

    - UKRAINE : 70 PERSONNES 

    - AFGHANISTAN : 42 PERSONNES 

- TURQUIE : 12 PERSONNES 

- ÉGYPTE : 3 PERSONNES 

- SYRIE : 3 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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RÉPARTITION DES ADULTES

239 personnes nouvellement domiciliées en 2024

46 % - FAMILLES

50 % - FEMMES

ISOLÉES - 54 %

HOMMES - 50 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

449 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

62 % en procédure normale 20 % en procédure accélérée 6 % en procédure Dublin

186 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

50 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

15  signalements vulnérabilité 24  orientations FLE

277 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE SAINT-LÔ
5 rue Houssin Dumanoir, 50000 Saint-Lô 
Année d’ouverture : 2004

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

25 % 
22 % 
5 % 
5 % 
4 %

    - AFGHANISTAN : 60 PERSONNES 

    - UKRAINE : 53 PERSONNES 

- GÉORGIE : 12 PERSONNES 

- NIGÉRIA : 12 PERSONNES 

- GUINÉE : 10 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.
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CADA D’AVRANCHES
36 rue de Lille, 50300 Avranches 
Ouverture : octobre 2015
Capacité au 31/12/2024 : 110 places
Nombre de logements gérés : 24 logements dans 
le parc social

RÉPARTITION DES ADULTES

218 personnes accueillies en 2024

65 % - FEMMES

33 % - EN FAMILLE

31 % - 18-25 ANS

HOMMES - 35 %

ISOLÉES - 67 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

21 % 
13 % 
10 % 
7 % 
5 %

   - AFGHANISTAN: 46 PERSONNES 

   - RD CONGO : 29 PERSONNES 

   - BANGLADESH : 22 PERSONNES 

- SOUDAN : 17 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE: 12 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

111 personnes (67 ménages) entrées

96 %  d’occupation en moyenne

109 personnes (64 ménages) sorties

11 mois  de séjour en moyenne

83 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

54 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

69 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

144 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

40 personnes BPI hébergées

5 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

29 personnes sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CADA DE SAINT LÔ & CHERBOURG
5 rue Houssin Dumanoir, 50100 Saint-Lô 
Ouverture : avril 2003
Capacité au 31/12/2024 : 184 places
Nombre de logements gérés : 47, dont 46 dans le 
parc social et 1 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

343 personnes accueillies en 2024

53 % - FEMMES

41 % - EN FAMILLE

23 % - 18-25 ANS

HOMMES - 47 %

ISOLÉES - 59 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

16 % 
12 % 
7 % 
5 % 
4 %

   - AFGHANISTAN: 57 PERSONNES 

   - RD CONGO : 43 PERSONNES 

- BANGLADESH : 25 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE: 20 PERSONNES 

- SOUDAN: 15 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

156 personnes (78 ménages) entrées

100 %  d’occupation en moyenne

164 personnes (80 ménages) sorties

13 mois  de séjour en moyenne

156 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

50 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

38 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

97 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

99 personnes BPI hébergées

7 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

164 personnes sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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Le CPH (Centre provisoire d'hébergement) accompagne les bénéficiaires d’une 
protection internationale vers l’inclusion sociale et l’autonomie. L’établissement 
propose un hébergement temporaire et un accompagnement personnalisé pour 
faciliter l’accès aux droits, à l’emploi et au logement, ou à toute solution alternative 
à l’aide sociale ou à l’hébergement d’urgence.

3 place du champ de mars, 50000 Saint-Lô 
Année d’ouverture : 2018
Extension en 2024 : 15
Capacité au 31/12/2024 : 65
Nombre de logements gérés : 14 dont 10 dans le 
parc privé

↑⃞ 	 SOMMAIRE	

CPH DE SAINT-LÔ

11 mois d'accompagnement en moyenne

46 % 
12 % 
9 % 
8 % 
4 %

RÉPARTITION DES ADULTES

136 personnes accompagnées en 2024

75 % - FEMMES

11 % - EN FAMILLE

HOMMES - 25 %

ISOLÉES - 89 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

76 personnes (60 ménages) entrées

92 % d'occupation en moyenne

76 personnes (62 ménages) sorties

44 % d'accès au logement à la sortie

34 % de personnes sorties avec un logement pérenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 62 PERSONNES 

   - SOUDAN : 16 PERSONNES 

- CHINE : 13 PERSONNES 

- RD CONGO : 11 PERSONNES 

- GUINÉE : 6 PERSONNNES 31 % - 18-25 ANS



44 % 
7 % 
6 % 
4 % 
4 %
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Le programme AGIR (Accompagnement global et individualisé des réfugiés) est 
un dispositif d’accompagnement des bénéficiaires d'une protection internationale 
vers l'intégration, notamment par l’emploi et le logement. Il consiste en un guichet 
unique départemental ayant pour mission d'assurer un parcours d’intégration sans 
rupture mené par un réseau d’acteurs coordonnés. Seules les personnes ayant 
obtenu leur protection au plus tard l’année N-1 sont éligibles au programme. Elles 
sont accompagnées par le dispositif pour une durée maximale de 24 mois, sur la 
base du volontariat, jusqu’à obtention d'une solution de logement pérenne et d'em-
ploi/formation. Le programme AGIR a aussi une composante d'animation et coordi-
nation des acteurs de l'intégration sur le département, en lien étroit avec l'Etat.

5 bis rue Houssin Dumanoir, 50000 Saint-Lô 
Date d’ouverture : 16 octobre 2023

RÉPARTITION DES ADULTES

315 personnes accompagnées en 2024

33 % - FEMMES

40 % - EN FAMILLE

22 % - 18-25 ANS

HOMMES - 67 %

ISOLÉES - 60 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

315 personnes entrées 100 % de maintien au logement

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 138 PERSONNES 

- SOUDAN : 23 PERSONNES 

- SYRIE : 18 PERSONNES 

- RD CONGO : 12 PERSONNES 

- NIGERIA : 12 PERSONNES 

AGIR MANCHE - ACCOMPAGNEMENT 
GLOBAL ET INDIVIDUALISÉ DES RÉFUGIÉS

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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DISPOSITIF UKRAINE MANCHE - 
GÎTE ESPRIT MARINE

1 place du Commandant Godard, 50290 Brehal 
Ouverture : septembre 2022

Le dispositif propose un hébergement et un accompagnement social aux 
personnes déplacées d’Ukraine. Il répond à leurs besoins immédiats en matière 
de mise à l’abri, d’accès aux droits et d’orientation.

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

27 personnes (11 ménages) présentes au 31/12/20249 personnes (6 ménages) sorties

36 personnes accompagnées en 2024

58 % - FEMMES HOMMES - 42 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

100 %

PUBLIC ACCUEILLI

RÉPARTITION DES ADULTES

 35 % - FAMILLES MONOPARENTALES

COUPLES - 12 % 
ISOLÉES - 41 % 

FAMILLES - 12 % 

- UKRAINE

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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DISPOSITIF UKRAINE MANCHE - 
PRÉ-ACCUEIL

3 place du Champ de Mars, 50000 Saint-Lô 
Année d’ouverture : 2022

Le dispositif assure l’accompagnement social des personnes déplacées d’Ukraine 
hébergées dans des structures d’urgence, notamment à Cherbourg et à Saint-Lô. 
L’équipe veille à répondre à leurs besoins essentiels, facilite leur accès aux droits et 
les oriente vers des solutions d’hébergement et d’insertion adaptées.

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

18 personnes (18 ménages) présentes au 31/12/202432 personnes (20 ménages) sorties

 5 % - FAMILLES

 3 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 76 % 

COUPLES - 16 % 

50 personnes accompagnées en 2024

48 % - FEMMES HOMMES - 52 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

100 %

PUBLIC ACCUEILLI

RÉPARTITION DES ADULTES

- UKRAINE
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DISPOSITIF UKRAINE MANCHE - 
PRÉ-ACCUEIL (ACCUEIL DE JOUR)

3 place du Champ de Mars, 50000 Saint-Lô 
Année d’ouverture : 2022

Le dispositif assure l’accueil et l’accompagnement des personnes déplacées 
d’Ukraine, qu’il s’agisse de primo-arrivants pour leurs démarches en préfecture 
et leur orientation, ou de bénéficiaires de l’autorisation provisoire de séjour (APS) 
Ukraine (accueil de jour).

 3 % - FAMILLES

 9 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 80 % 

COUPLES - 8 % 

93 personnes primo-arrivantes accompagnées en 2024

60 % - FEMMES HOMMES - 40 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

100 %

PUBLIC ACCUEILLI

RÉPARTITION DES ADULTES

- UKRAINE



NORMANDIE / 14 - CALVADOS

ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL ET 
D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’AUTONOMIE POUR MIE DE CAEN 
DÉLIVRANDE

149 rue de la Délivrande, 14000 Caen 
Année d’ouverture : 2018
Capacité au 31/12/2024 : 90 places

France terre d’asile intervient auprès des mineurs isolés étrangers dans le 
Calvados depuis 2006. Le dispositif est composé de quatre établissements et 
services : un service d’évaluation et de premier accueil ; deux établissements 
d’accueil et d’accompagnement vers l’autonomie, l’un situé à Caen et l’autre à 
Hérouville-Saint-Clair ; et un service extérieur pour mineurs isolés étrangers.

RÉPARTITION DES JEUNES

121 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

7 % - FILLES GARÇONS - 93 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

17 % 
12 % 
12 % 
11 % 
10 %

   - AFGHANISTAN : 21 

   - CÔTE D’IVOIRE : 15 

   - MALI : 15 

  - GUINÉE : 13 

   - BANGLADESH : 12

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

33 jeunes entrés 31 jeunes sortis

946 jours  de prise en charge en moyenne

57 % de jeunes en contrat jeune majeur

73 % de jeunes en formation professionnelle

87 % de jeunes avec ou en attente d’un droit au séjour

28 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

10 % de jeunes scolarisés à l’Éducation nationale

39 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

63 % de jeunes en contrat de travail ou d’apprentissage

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↳ SITUATION DES JEUNES À LEUR SORTIE

↑⃞ 	 SOMMAIRE	 78
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SERVICE D’ÉVALUATION ET DE PREMIER 
ACCUEIL POUR MIE DE CAEN

320 boulevard du Val, 14200 Hérouville-Saint-Clair 
Année d’ouverture : 2014

Le service d’évaluation et de mise à l’abri réalise une évaluation de la minorité et de 
l’isolement des jeunes et assure leur hébergement pendant l’évaluation.

RÉPARTITION DES JEUNES

135 évaluations sociales réalisées en 2024 15 ans de moyenne d’âge à l’accueil

13 % - FILLES GARÇONS - 87 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

33 % 
17 % 
13 % 
11 % 
4 %

     - MALI : 44 

   - CÔTE D’IVOIRE : 23 

   - ÉGYPTE : 20 

  - GUINÉE : 15 

- AFGHANISTAN : 6

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL ET 
D’ACCOMPAGNEMENT VERS 
L’AUTONOMIE POUR MIE 
D’HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR

320 boulevard du Val - Entrée A, 
14200 Hérouville-Saint-Clair  
Année d’ouverture : 2006
Capacité au 31/12/2024 : 90 places

France terre d’asile intervient auprès des mineurs isolés étrangers dans le 
Calvados depuis 2006. Le dispositif est composé de quatre établissements et 
services : un service d’évaluation et de premier accueil ; deux établissements 
d’accueil et d’accompagnement vers l’autonomie, l’un situé à Caen et l’autre à 
Hérouville-Saint-Clair ; et un service extérieur pour mineurs isolés étrangers.

RÉPARTITION DES JEUNES

115 jeunes accueillis en 2024 16 ans de moyenne d’âge à l’admission

6 % - FILLES GARÇONS - 94 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

16 % 
15 % 
11 % 
10 % 
10 %

     - GUINÉE : 18 

   - CÔTE D’IVOIRE : 17 

  - AFGHANISTAN : 13 

    - MALI : 12 

    - BANGLADESH : 11

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

28 jeunes entrés 28 jeunes sortis

1 011 jours  de prise en charge en moyenne

44 % de jeunes en contrat jeune majeur

81 % de jeunes en formation professionnelle

67 % de jeunes avec ou en attente d’un droit au séjour

19 % de jeunes ayant été scolarisés auprès de l’Éducation nationale (hors formation professionnelle)

11 % de jeunes scolarisés à l’Éducation nationale

41 % de jeunes ayant signé un contrat d’apprentissage

70 % de jeunes en contrat de travail ou d’apprentissage

PUBLIC ACCUEILLI

↳ SCOLARITÉ ET FORMATION PROFESSIONNELLE

↳ SITUATION DES JEUNES À LEUR SORTIE
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RÉPARTITION DES ADULTES

740 personnes nouvellement domiciliées en 2024

34 % - FAMILLES

41 % - FEMMES

ISOLÉES - 66 %

HOMMES - 59 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

1 546 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

38 % en procédure normale 17 % en procédure accélérée 38 % en procédure Dublin

1 159 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

240 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

98  signalements vulnérabilité

692 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE CAEN
7 rue du Docteur Roux, 14000 Caen 
Année d’ouverture : 2003

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

15 % 
13 % 
9 % 
6 % 
6 %

    - SOUDAN : 111 PERSONNES 

    - AFGHANISTAN : 96 PERSONNES 

- UKRAINE : 67 PERSONNES 

- GÉORGIE : 44 PERSONNES 

- NIGERIA : 44 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.
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CADA DE CAEN
320 boulevard du Val - Entrée A - étage 02, 
14200 Hérouville-Saint-Clair 
Ouverture : septembre 2006
Capacité au 31/12/2024 : 103 places
Nombre de logements gérés : 24, dont 21 dans le 
parc social et 3 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

186 personnes accueillies en 2024

40 % - FEMMES

29 % - EN FAMILLE

38 % - 18-25 ANS

HOMMES - 60 %

ISOLÉES - 71 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

11 % 
10 % 
8 % 
6 % 
5 %

  - AFGHANISTAN : 22 PERSONNES 

   - ALBANIE : 20 PERSONNES 

- GÉORGIE : 16 PERSONNES 

- NIGERIA: 11 PERSONNES 

- AZERBAIDJAN : 10PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

85 personnes (48 ménages) entrées

96 %  d’occupation en moyenne

88 personnes (44 ménages) sorties

14 mois  de séjour en moyenne

85 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

22 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

42 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

37 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

36 personnes BPI hébergées

18 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

15 personnes sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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46 % 
8 % 
6 % 
3 % 
3 %
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Le programme AGIR (Accompagnement global et individualisé des réfugiés) est 
un dispositif d’accompagnement des bénéficiaires d'une protection internationale 
vers l'intégration, notamment par l’emploi et le logement. Il consiste en un guichet 
unique départemental ayant pour mission d'assurer un parcours d’intégration sans 
rupture mené par un réseau d’acteurs coordonnés. Seules les personnes ayant 
obtenu leur protection au plus tard l’année N-1 sont éligibles au programme. Elles 
sont accompagnées par le dispositif pour une durée maximale de 24 mois, sur la 
base du volontariat, jusqu’à obtention d'une solution de logement pérenne et d'em-
ploi/formation. Le programme AGIR a aussi une composante d'animation et coordi-
nation des acteurs de l'intégration sur le département, en lien étroit avec l'Etat.

45 rue de Rosel - bâtiment 1, 14000 Caen 
Date d’ouverture : 02 septembre 2024

RÉPARTITION DES ADULTES

108 personnes accompagnées en 2024

26 % - FEMMES

23 % - EN FAMILLE

9 % - 18-25 ANS

HOMMES - 74 %

ISOLÉES - 77 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

108 personnes (104 ménages) entrées 5 personnes (5 ménages) sorties

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 48 PERSONNES 

- SOUDAN : 8 PERSONNES 

- NIGÉRIA : 6 PERSONNES 

- RD CONGO : 3 PERSONNES 

- SOMALIE : 3 PERSONNES 

AGIR CALVADOS - ACCOMPAGNEMENT 
GLOBAL ET INDIVIDUALISÉ DES RÉFUGIÉS
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RÉPARTITION DES ADULTES

624 personnes nouvellement domiciliées en 2024

38 % - FAMILLES

44 % - FEMMES

ISOLÉES - 62 %

HOMMES - 56 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

897 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

59 % en procédure normale 12 % en procédure accélérée 21 % en procédure Dublin

1 288 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

44 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

51  signalements vulnérabilité 9  orientations FLE

667 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA D’ÉVREUX
20 rue du Plus-Que-Tout, 27000 Évreux 
Année d’ouverture : 2004

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

20 %
12 %
8 %
8 %
6 %

    - RÉPUBLIQUE DU CONGO : 125 PERSONNES 

- BANGLADESH : 75 PERSONNES 

- UKRAINE : 50 PERSONNES 

- TURQUIE : 50 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 37 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.
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CADA D’ÉVREUX
11 ter, avenue du Château, 27000 Évreux 
Ouverture : juillet 2002
Capacité au 31/12/2024 : 129 places
Nombre de logements gérés : 31, dont 30 dans le 
parc social et 1 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

232 personnes accueillies en 2024

60 % - FEMMES

44 % - EN FAMILLE

21 % - 18-25 ANS

HOMMES - 40 %

ISOLÉES - 56 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

22 % 
15 % 
7 % 
6 % 
5 %

    - RD CONGO : 29 PERSONNES 

   - AFGHANISTAN : 20 PERSONNES 

- CAMEROUN : 9 PERSONNES 

- GUINÉE : 8 PERSONNES 

- COLOMBIE : 7 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

111 personnes (55 ménages) entrées

91 %  d’occupation en moyenne

104 personnes (48 ménages) sorties

15 mois  de séjour en moyenne

60 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

71 personnes BPI hébergées

20 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

17 personnes sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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RÉPARTITION DES ADULTES

1 451 personnes nouvellement domiciliées en 2024

30 % - FAMILLES

35 % - FEMMES

ISOLÉES - 70 %

HOMMES - 65 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

2 397 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

48 % en procédure normale 21 % en procédure accélérée 26 % en procédure Dublin

2 767 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

202 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

38  signalements vulnérabilité 54  orientations FLE

1 118 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE ROUEN
152 rue Gambetta, 76140 Le Petit Quevilly 
Année d’ouverture : 2004

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

12 % 
10 % 
9 % 
7 % 
7 %

    - BANGLADESH : 174 PERSONNES 

    - AFGHANISTAN : 145 PERSONNES 

- ÉTHIOPIE : 131 PERSONNES 

- RÉPUBLIQUE DU CONGO : 102 PERSONNES 

- GUINÉE : 102 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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CADA DE ROUEN
30 Rue Henri Gadeau de Kerville - 8ème étage - 
Immeuble « Les Galées du roi », 76100 Rouen 
Ouverture : janvier 2003
Capacité au 31/12/2024 : 207 places
Nombre de logements gérés : 49, dont 28 dans le 
parc social et 21 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

325 personnes accueillies en 2024

59 % - FEMMES

39 % - EN FAMILLE

22 % - 18-25 ANS

HOMMES - 41 %

ISOLÉES - 61 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

11 % 
9 % 
9 %
8 % 
5 %

  - RD CONGO : 36 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 32 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 30 

- GUINÉE : 29 

- BANGLADESH : 19 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

124 personnes (73 ménages) entrées

95 %  d’occupation en moyenne

126 personnes (68 ménages) sorties

22 mois  de séjour en moyenne

67 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

102 personnes BPI hébergées

13 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

68 personnes sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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Le CPH (Centre provisoire d'hébergement) accompagne les bénéficiaires d’une 
protection internationale vers l’inclusion sociale et l’autonomie. L’établissement 
propose un hébergement temporaire et un accompagnement personnalisé pour 
faciliter l’accès aux droits, à l’emploi et au logement, ou à toute solution alternative 
à l’aide sociale ou à l’hébergement d’urgence.

13 rue Malherbe, 76100 Rouen 
Année d’ouverture : 2017
Capacité au 31/12/2024 : 70
Nombre de logements gérés : 19 dont 8 dans le 
parc privé et 11 dans le parc social

CPH DE ROUEN

14 mois d'accompagnement en moyenne

38 % 
18 % 
9 % 
8 % 
7 %

RÉPARTITION DES ADULTES

119 personnes accompagnées en 2024

29 % - FEMMES

10 % - EN FAMILLE

HOMMES - 71 %

ISOLÉES - 90 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

49 personnes (36 ménages) entrées

104 % d'occupation en moyenne

46 personnes (37 ménages) sorties

81 % d'accès au logement à la sortie

62 % de personnes sorties avec un logement pérenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 46 PERSONNES 

   - GUINÉE : 22 PERSONNES 

- SOUDAN : 11 PERSONNES 

- SOMALIE : 9 PERSONNES 

- SYRIE : 8 PERSONNES 19 % - 18-25 ANS
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46 % 
19 % 
15 % 
8 %

AVDL - ACCOMPAGNEMENT VERS 
ET DANS LE LOGEMENT
L’AVDL vise à permettre à des ménages éprouvant des difficultés 
particulières (en raison de leurs ressources ou de leurs conditions d’existence) 
de rechercher, d’accéder à un logement autonome ou encore de s’y maintenir. Cet 
accompagnement est collectif et individuel et passe notamment par des ateliers, 
des visites au domicile ou encore des entretiens individuels afin de favoriser 
l’autonomie des personnes accompagnées dans leurs démarches, dans la gestion 
de leur budget, l’ouverture et le maintien de leurs droits. 

13 rue Malherbe, 76100 Rouen 
Année d’ouverture : 2015

RÉPARTITION DES ADULTES

104 personnes accompagnées en 2024

41 % - FEMMES

38 % - EN FAMILLE

5 % - 18-25 ANS

HOMMES - 59 %

ISOLÉES - 62 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

52 personnes (24 ménages) entrées

100 %  de relogement

43 personnes (23 ménages) sorties

100 %  d'accès au logement

100 % de maintien au logement

100 % en logement pérenne à la sortie du dispositif

11 mois d'accompagnement en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 24 PERSONNES 

   - GUINÉE : 10 PERSONNES 

   - ÉRYTHRÉE : 8 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 4 PERSONNES 
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ACCOMPAGNEMENT DES BÉNÉFICIAIRES 
DU RSA
Le dispositif d’insertion accompagne de manière globale les personnes 
réfugiées, bénéficiaires du RSA et orientées par le département. Il vise à favoriser 
leur pleine intégration en France notamment par l’apprentissage du française 
et l’autonomisation dans les diverses démarches.

13 rue Malherbe, 76100 Rouen 
Année d’ouverture : 2006

30 % 
7 % 
6 % 
5 % 
5 %

RÉPARTITION DES ADULTES

205 personnes accompagnées en 2024

37 % - FEMMES

30 % - EN FAMILLE

2 % - 18-25 ANS

HOMMES - 63 %

ISOLÉES - 70 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

77 personnes (72 ménages) entrées 145 personnes (128 ménages) sorties

58 %  d'accès au logement 100 % de maintien au logement

63 % d'accès à l'emploi des personnes sorties

21 mois d'accompagnement en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 61 PERSONNES 

- SOMALIE : 15 PERSONNES 

- ÉTHIOPIE : 12 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 11 PERSONNES 

- SOUDAN : 11 PERSONNES 
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SERVICE D’AIDE AUX ÉTRANGERS 
RETENUS - CRA D’OISSEL

École nationale de police - Route des Essarts - 
BP 11, 76350 Oissel 
Date de démarrage de l’activité : 1er janvier 2010
Capacité au 31/12/2024 : 72 places

Le service d’aide aux étrangers retenus (Saer) met en oeuvre la mission d’aide à 
l’exercice des droits des personnes placées en centre de rétention administrative. 
Les conseillers du Saer interviennent au sein des centres conformément à la 
règlementation, pour informer les personnes étrangères retenues sur leurs droits 
et, à la demande de ces dernières, les aider à faire valoir ces droits devant les 
organismes compétents.

618 personnes retenues en 2024

31 % - 18-25 ANS

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

603 personnes rencontrées

34 demandes d’asile préparées

597 personnes accompagnées

975  recours effectués

28 jours de rétention en moyenne 61 % de libération

1 % d’assignation à résidence 37 % d’éloignement

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

24 % 
14 % 
9 % 
4 % 
3 %

    - ALGÉRIE : 149 PERSONNES 

    - TUNISIE : 86 PERSONNES 

- MAROC : 54 PERSONNES 

- ROUMANIE : 22 PERSONNES 

- GÉORGIE : 21 PERSONNES 

RÉPARTITION DES ADULTES

27 % - FEMMES HOMMES - 73 %

100 % - ISOLÉES
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RÉPARTITION DES ADULTES

2 716 personnes nouvellement domiciliées en 2024

29 % - FAMILLES

31 % - FEMMES

ISOLÉES - 71 %

HOMMES - 69 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

4 256 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

35 % en procédure normale 27 % en procédure accélérée 25 % en procédure Dublin

4 249 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

893 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

344  signalements vulnérabilité 85  orientations FLE

2 157 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE BORDEAUX
250 avenue Émile Counord, 33300 Bordeaux 
Année d’ouverture : 2016

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

10 % 
7 % 
7 % 
6 % 
6 %

    - TURQUIE : 272 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 190 PERSONNES 

- SAHRAOUIE : 190 PERSONNES 

- MAURITANIE : 163 PERSONNES 

- GUINÉE : 163 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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CADA DE BÈGLES
Résidence Maurice Thorez – Bâtiment D11- 
Rue de la Commune de Paris, 33130 Bègles 
Ouverture : novembre 2006
Capacité au 31/12/2024 : 180 places
Nombre de places LGBTI+ : 7 places
Nombre de logements gérés : 45, dont 31 dans le 
parc social et 14 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

257 personnes accueillies en 2024

49 % - FEMMES

75 % - EN FAMILLE

12 % - 18-25 ANS

HOMMES - 51 %

ISOLÉES - 25 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

13 % 
8 % 
7 % 
5 % 
4 %

   - AFGHANISTAN : 33 PERSONNES 

- GÉORGIE : 20 PERSONNES 

- GUINÉE : 17 PERSONNES 

- NIGERIA : 14 PERSONNES 

- RUSSIE : 12 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

95 personnes (44 ménages) entrées

94 %  d’occupation en moyenne

94 personnes (40 ménages) sorties

14 personnes LGBTI+ accueillies

25 mois  de séjour en moyenne

93 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

41 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

67 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

63 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

118 personnes BPI (93 ménages) hébergées

47 %  ayant eu accès à un logement pérenne

30 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

32 personnes (15 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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RÉPARTITION DES ADULTES

323  personnes accueillies

23 % - FEMMES HOMMES - 77 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

37 jours de séjour en moyenne 81 % d’occupation en moyenne

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES

CENTRE D’ACCUEIL ET D’EXAMEN 
DES SITUATIONS DE BORDEAUX

250 avenue Émile Counord, 33300 Bordeaux 
Année d’ouverture : 2023
Capacité au 31/12/2024 : 70 

Le Centre d’accueil et d’examen des situations (CAES) de Bordeaux assure 
l’hébergement temporaire et le suivi médico-social de personnes en demande 
d’asile, principalement orientées depuis l’Île-de-France. Au-delà de la mise à 
l’abri, le centre veille à rendre le séjour (d’une durée moyenne d’un mois et demi) 
le plus bénéfique possible. Des partenariats locaux permettent de faciliter l’accès 
aux soins médicaux et psychologiques. L’équipe sociale propose également des 
activités éducatives et culturelles pour favoriser le bien-être et l’intégration des 
personnes accueillies.

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

11 % 
11 % 
10 % 
7 % 
7 %

   - AFGHANISTAN : 41 PERSONNES 

   - RD CONGO : 41 PERSONNES 

    - SOUDAN : 39 PERSONNES 

- ÉTHIOPIE : 29 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE: 27 PERSONNES 

22 % - FAMILLES ISOLÉES - 78 %

229 en procédure normale 13 en procédure accélérée 81 en procédure Dublin

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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CADA D’ANGOULÊME & COGNAC
108 rue de Royan, 16710 Saint-Yrieix-sur-Charente 
Ouverture : juillet 2016
Capacité au 31/12/2024 : 140 places
Nombre de logements gérés : 35 logements dans 
le parc social (24 à Angoulême et 11 à Cognac)

RÉPARTITION DES ADULTES

221 personnes accueillies en 2024

51 % - FEMMES

54 % - EN FAMILLE

17 % - 18-25 ANS

HOMMES - 49 %

ISOLÉES - 46 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

16 % 
9 % 
7 % 
6 % 
6 %

   - GUINÉE : 36 PERSONNES 

- BANGLADESH : 20 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 15 PERSONNES 

- SOMALIE : 14 PERSONNES 

- GÉORGIE : 13 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

83 personnes (61 ménages) entrées

95 %  d’occupation en moyenne

90 personnes (61 ménages) sorties

21 mois  de séjour en moyenne

56 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

143 personnes BPI (68 ménages) hébergées

32 %  ayant eu accès à un logement pérenne 21 % orientées vers un hébergement temporaire

18 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

39 personnes (28 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CADA DE NIORT & THOUARS
5 rue de Tartifume, 79000 Niort
35 avenue Émile Zola, 79100 Thouars 
Ouverture : février 2003
Capacité au 31/12/2024 : 184 places
Nombre de logements gérés : 47, dont 34 dans le 
parc social et 13 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

271 personnes accueillies en 2024

36 % - FEMMES

42 % - EN FAMILLE

13 % - 18-25 ANS

HOMMES - 64 %

ISOLÉES - 58 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

11 %
11 %
10 %
8 %
6 %

   - GUINÉE : 31 PERSONNES 

   - RD CONGO : 29 PERSONNES 

    - BANGLADESH : 27 PERSONNES 

- SOUDAN : 21 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 16 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

103 personnes (84 ménages) entrées

89 %  d’occupation en moyenne

102 personnes (84 ménages) sorties

15 mois  de séjour en moyenne

82 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

51 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

52 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

68 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

194 personnes BPI (82 ménages) hébergées

45 %  ayant eu accès à un logement pérenne 18 % orientées vers un hébergement temporaire

8 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

45 personnes (40 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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10 bis, rue Léon Bloy, 24000 Périgueux 
Ouverture : septembre 2002
Capacité au 31/12/2024 : 155 places
Nombre de logements gérés : 42, dont 41 dans le 
parc social et 1 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

215 personnes accueillies en 2024

31 % - FEMMES

55 % - EN FAMILLE

10 % - 18-25 ANS

HOMMES - 69 %

ISOLÉES - 45 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

14 % 
10 % 
8 % 
6 % 
6 %

   - AFGHANISTAN : 30 PERSONNES 

   - CHINE (TIBET) : 22 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 17 PERSONNES 

- BANGLADESH : 13 PERSONNES 

- GUINÉE / PALESTINE : 12 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

76 personnes (51 ménages) entrées

92 %  d’occupation en moyenne

71 personnes (47 ménages) sorties

21 mois  de séjour en moyenne

76 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

75 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

72 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

159 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

127 personnes BPI (86 ménages) hébergées

44 %  ayant eu accès à un logement pérenne 37 % orientées vers un hébergement temporaire

10 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

39 personnes (27 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

CADA DE PÉRIGUEUX
Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CHAMBON-LE-CHÂTEAU

LIMOUX

L’ACTION SUR LE TERRAIN 2024 99



↑⃞ 	 SOMMAIRE	 OCCITANIE / 32 - GERS 100

CADA D’AUCH & L’ISLE JOURDAIN
3, quai des Marronniers, 32000 Auch
4 rue de l’Égalité, 32600 L’Isle Jourdain 
Ouverture : février 2003
Extension au cours de l’année : 14 places
Capacité au 31/12/2024 : 210 places
Nombre de places LGBTI+ : 11 places
Nombre de logements gérés : 62, dont 22 dans le 
parc social et 40 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

308 personnes accueillies en 2024

 42 % - FEMMES

 1 % - NEUTRES

37 % - EN FAMILLE

12 % - 18-25 ANS

HOMMES - 57 %

ISOLÉES - 63 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

15 % 
11 % 
8 % 
7 % 
6 %

   - GUINÉE : 46 PERSONNES 

   - RUSSIE : 33 PERSONNES 

- COLOMBIE : 24 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 23 PERSONNES 

- ARMÉNIE : 20 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

115 personnes (64 ménages) entrées

92 %  d’occupation en moyenne

108 personnes (58 ménages) sorties

21 personnes LGBTI+ accueillies

16 mois  de séjour en moyenne

104 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

31 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

47 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

26 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

152 personnes BPI (66 ménages) hébergées

17 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

41 % sorties du centre dans le cadre de la mobilité géographique

22 personnes (17 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CADA DE CHAMBON-LE-CHÂTEAU
13 rue du 19 mars 1962, 48600 Bel-Air-Val-d’Ance 
Ouverture : octobre 2003
Capacité au 31/12/2024 : 100 places
Nombre de logements gérés : 24, dont 10 dans le 
parc social et 14 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

177 personnes accueillies en 2024

52 % - FEMMES

39 % - EN FAMILLE

14 % - 18-25 ANS

HOMMES - 48 %

ISOLÉES - 61 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

8 % 
7 % 
6 % 
6 % 
5 %

- CÔTE D’IVOIRE : 14 PERSONNES 

- RD CONGO : 13 PERSONNES 

- RÉPUBLIQUE DU CONGO : 10 PERSONNES

- BANGLADESH : 10 PERSONNES 

- CENTRAFRIQUE : 9 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

81 personnes (46 ménages) entrées

90 %  d’occupation en moyenne

77 personnes (41 ménages) sorties

14 mois  de séjour en moyenne

57 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

31 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

54 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

81 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

92 personnes BPI (45 ménages) hébergées

15 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

35 personnes (19 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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9 % 
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8 %
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Le CPH (Centre provisoire d'hébergement) accompagne les bénéficiaires d’une 
protection internationale vers l’inclusion sociale et l’autonomie. L’établissement 
propose un hébergement temporaire et un accompagnement personnalisé pour 
faciliter l’accès aux droits, à l’emploi et au logement, ou à toute solution alternative 
à l’aide sociale ou à l’hébergement d’urgence.

1 place de la République, 48300 Langogne 
Année d’ouverture : 2022
Extension en 2024 : 8
Capacité au 31/12/2024 : 38
Nombre de logements gérés : 9

RÉPARTITION DES ADULTES

74 personnes accompagnées en 2024

39 % - FEMMES

70 % - EN FAMILLE

HOMMES - 61 %

ISOLÉES - 30 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

32 personnes (16 ménages) entrées

88 % d'occupation en moyenne

42 personnes (18 ménages) sorties

95 % d'accès au logement à la sortie

71 % de personnes sorties avec un logement pérenne

17 % de sortie du dispositif dans le cadre de la mobilité géographique

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - AFGHANISTAN : 32 PERSONNES 

  - SOMALIE : 8 PERSONNES 

- PALESTINE : 7 PERSONNES 

- GUINÉE : 6 PERSONNES 

- LYBIE : 6 PERSONNES 

CPH DE LANGOGNE

19 % - 18-25 ANS

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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CADA DE LIMOUX
22 rue Blériot - ZAC des Pyrénées,
11300 Limoux 
Ouverture : septembre 2016
Capacité au 31/12/2024 : 90 places
Nombre de logements gérés : 25, dont 11 dans le 
parc social et 14 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

164 personnes accueillies en 2024

31 % - FEMMES

27 % - EN FAMILLE

14 % - 18-25 ANS

HOMMES - 69 %

ISOLÉES - 73 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

11 %
11 %
10 %
5 %
5 %

   - GUINÉE : 18 PERSONNES 

   - RD CONGO : 18 PERSONNES 

    - AFGHANISTAN : 17 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE: 9 PERSONNES 

- RUSSIE: 8 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

72 personnes (53 ménages) entrées

97 %  d’occupation en moyenne

81 personnes (57 ménages) sorties

19 mois  de séjour en moyenne

72 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

51 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

73 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

75 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

119 personnes BPI (58 ménages) hébergées

17 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

31 personnes sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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CADA DE LOURDES
23 Boulevard du Lapacca, 65100 Lourdes 
Ouverture : janvier 2016
Extension au cours de l’année : 30 places
Capacité au 31/12/2024 : 120 places
Nombre de logements gérés : 30, dont 17 dans le 
parc social et 13 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

243 personnes accueillies en 2024

31 % - FEMMES

29 % - EN FAMILLE

22 % - 18-25 ANS

HOMMES - 69 %

ISOLÉES - 71 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

11 % 
11 % 
7 % 
7 % 
5 %

   - AFGHANISTAN : 26 PERSONNES 

   - BANGLADESH : 26 PERSONNES 

- GÉORGIE : 17 PERSONNES 

- GUINÉE : 16 PERSONNES 

- RD CONGO : 13 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

126 personnes (91 ménages) entrées

93 %  d’occupation en moyenne

125 personnes (87 ménages) sorties

44 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

177 personnes BPI (63 ménages) hébergées

5 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

37 % sorties du centre dans le cadre de la mobilité géographique

49 personnes (37 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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RÉPARTITION DES ADULTES

300 personnes nouvellement domiciliées en 2024

45 % - FAMILLES

49 % - FEMMES

ISOLÉES - 55 %

HOMMES - 51 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

59 % en procédure normale 23 % en procédure accélérée 1 % en procédure Dublin

287 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

121 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

177  signalements vulnérabilité 50  orientations FLE

288 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE LA ROCHE-SUR-YON
2 Boulevard Aristide Briand, 
85000 La Roche-Sur-Yon 
Année d’ouverture : 2018

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

17 % 
13 % 
8 % 
6 % 
6 %

    - UKRAINE : 51 PERSONNES 

   - SOMALIE : 39 PERSONNES 

- TCHAD : 24 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 18 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 18 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.
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RÉPARTITION DES ADULTES

1 011 personnes nouvellement domiciliées en 2024

44 % - FAMILLES

55 % - FEMMES

ISOLÉES - 56 %

HOMMES - 45 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

2 259 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

47 % en procédure normale 21 % en procédure accélérée 21 % en procédure Dublin

1 117 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

720 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

441  signalements vulnérabilité 237  orientations FLE

1 019 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA D’ANGERS
16 rue François Cevert, 49000 Angers 
Année d’ouverture : 2022

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

18 % 
10 % 
7 % 
6 % 
6 %

    - GUINÉE : 182 PERSONNES 

    - UKRAINE : 101 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 71 PERSONNES 

- SOMALIE : 61 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 61 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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RÉPARTITION DES ADULTES

60 personnes (dont 18 victimes de TEH) accueillies en 2024

8 % - 18-25 ANS

 33 % - FAMILLES

 33 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 34 % 

67 % - FEMMES HOMMES - 33 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

24 personnes (9 ménages) entrées

101 %  d’occupation en moyenne

31 personnes (11 ménages) sorties

24 mois  de séjour en moyenne

23 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

15 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

2 personnes (1 ménage) acheminées vers un autre hébergement du DNA

50 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

26 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

14 personnes BPI (7 ménages) hébergées

71 % ayant eu accès à un logement pérenne 29 % orientées vers un hébergement temporaire

20 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

7 personnes BPI suivies au 31/12/2024

7 personnes BPI (2 ménages) sorties du dispositif

HUDA D’ANGERS
10 square François Truffaut, 49000 Angers 
Année d’ouverture : 2005
Capacité au 31/12/2024 : 35 places
Nombre de places TEH : 6 places

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

25 % 
23 % 
13 % 
7 % 
7 %

    - GUINÉE : 15 PERSONNES 

    - AZERBAÏDJAN : 14 PERSONNES 

   - ARMÉNIE : 8 PERSONNES 

- CAMEROUN : 4 PERSONNES 

- ÉTHIOPIE : 4 PERSONNES 

↑⃞ 	 SOMMAIRE	

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.
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CADA D’ANGERS & SAUMUR
10 square François Truffaut, 49000 Angers
32 bis place Saint-Pierre, 49400 Saumur 
Ouverture : décembre 2001
Capacité au 31/12/2024 : 259 places
Nombre de logements gérés : 64, dont 63 dans le 
parc social et 1 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

407 personnes accueillies en 2024

53 % - FEMMES

43 % - EN FAMILLE

HOMMES - 47 %

ISOLÉES - 57 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

14 % 
8 % 
7 % 
7 % 
6 %

    - GUINÉE : 57 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 32 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 28 PERSONNES 

- GÉORGIE : 26 PERSONNES 

- SOUDAN : 25 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

134 personnes (75 ménages) entrées

100 %  d’occupation en moyenne

137 personnes (76 ménages) sorties

27 mois  de séjour en moyenne

134 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

71 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

52 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

46 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

203 personnes BPI (133 ménages) hébergées

52 %  ayant eu accès à un logement pérenne 34 % orientées vers un hébergement temporaire

18 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

48 personnes (27 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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37 % 
25 % 
11 % 
8 % 
3 %
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Le CPH (Centre provisoire d'hébergement) accompagne les bénéficiaires d’une 
protection internationale vers l’inclusion sociale et l’autonomie. L’établissement 
propose un hébergement temporaire et un accompagnement personnalisé pour 
faciliter l’accès aux droits, à l’emploi et au logement, ou à toute solution alternative 
à l’aide sociale ou à l’hébergement d’urgence.

5 square de la Belle Étoile, 49000 Angers 
Année d’ouverture : 2017
Extension en 2024 : 10
Capacité au 31/12/2024 : 107
Nombre de logements gérés : 31

RÉPARTITION DES ADULTES

144 personnes accompagnées en 2024

37 % - FEMMES

28 % - EN FAMILLE

HOMMES - 63 %

ISOLÉES - 72 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

35 personnes (20 ménages) entrées

99 %  d'occupation en moyenne

35 personnes (19 ménages) sorties

58 % d'accès au logement à la sortie

58 % de personnes sorties avec un logement pérenne

11 % de sortie du dispositif dans le cadre de la mobilité géographique

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 54 PERSONNES 

    - ÉRYTHRÉE : 36 PERSONNES 

  - GUINÉE : 16 PERSONNES 

- SOMALIE : 12 PERSONNES 

- SYRIE : 5 PERSONNES 

CPH D'ANGERS

17 % - 18-25 ANS

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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30 mois d'accompagnement en moyenne

29 % 
27 % 
19 % 
4 % 
4 %

Le Direl (Dispositif d'intégration pour les réfugiés par l'emploi et le logement) 
accompagne les personnes bénéficiant d’une protection internationale, orientées 
par le SIAO, vers un parcours complet d’intégration. Le dispositif propose 
un accompagnement social adapté, combinant accès aux droits, insertion 
professionnelle et recherche de logement, afin de favoriser l’autonomie et 
l’inclusion durable des personnes réfugiées.

5 square de la Belle Étoile, 49000 Angers / 
5 quai Comte Lair, 49400 Saumur 
Année d’ouverture : 2016
Capacité au 31/12/2024 : 35
Nombre de logements gérés : 12

RÉPARTITION DES ADULTES

54 personnes accompagnées en 2024

31 % - FEMMES

26 % - EN FAMILLE

HOMMES - 69 %

ISOLÉES - 74 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

23 personnes (17 ménages) entrées 19 personnes (15 ménages) sorties

53 % d'accès au logement à la sortie

53 % de personnes sorties avec un logement pérenne

11 % de sortie du dispositif dans le cadre de la mobilité géographique

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 16 PERSONNES 

    - ÉRYTHRÉE : 15 PERSONNES 

   - SOMALIE : 10 PERSONNES 

- ÉTHIOPIE : 2 PERSONNES 

- SOUDAN : 2 PERSONNES

DIREL

16 % - 18-25 ANS
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ASLL - ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
LIÉ AU LOGEMENT
L’ASLL consiste à accompagner des personnes en difficulté, orientées par le 
conseil départemental, vers un logement autonome et à en garantir la bonne occu-
pation. L’ASLL a pour finalité de permettre aux ménages d’accéder ou de se main-
tenir dans un logement décent, d’être autonome ou de renforcer leur autonomie. 
Cette mesure s’inscrit dans une prise en charge globale des difficultés rencontrées 
par les ménages, notamment les problématiques liées à l’isolement social.

5 square de la Belle Etoile, 49000 Angers 
Année d’ouverture : 2007

44 % 
13 % 
7 % 
6 % 
4 %

RÉPARTITION DES ADULTES

162 personnes accompagnées en 2024

49 % - FEMMES

88 % - EN FAMILLE

1 % - 18-25 ANS

HOMMES - 51 %

ISOLÉES - 12 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

162 personnes (60 ménages) entrées

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

     - FRANCE : 71 PERSONNES 

   - SOMALIE : 21 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 12 PERSONNES 

- SOUDAN : 10 PERSONNES 

- MALI : 7 PERSONNES. 
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SAS D’ACCUEIL D’ANGERS
10 square François Truffaut, 49000 Angers 
Date d’ouverture : 10 mai 2023
Capacité au 31/12/2024 : 50 places 

Avec une capacité d’accueil de 50 places, le Sas d’Angers héberge des personnes 
migrantes initialement présentes sur les campements parisiens. Le dispositif 
assure une première évaluation de leur situation administrative et sociale, afin de 
proposer une orientation adaptée vers les dispositifs les plus appropriés.

RÉPARTITION DES ADULTES

365  personnes accueillies

28 % - FEMMES HOMMES - 72 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

184 personnes BPI et membres de familles BPI accompagnés

38 en procédure normale et accélérée 24 en procédure Dublin

366 personnes sorties

12  personnes en situation non étudiée

17 jours de séjour en moyenne

98  personnes acheminées vers le DNA220 personnes orientées vers un hébergement d’urgence

37 personnes en situation irrégulière

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

28 % 
16 % 
12 % 
8 % 
5 %

    - AFGHANISTAN : 102 PERSONNES 

   - SOUDAN : 58 PERSONNES 

   - RD CONGO : 44 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 29 PERSONNES 

- ÉTHIOPIE : 18 PERSONNES 

50 % - FAMILLES ISOLÉES - 50 %



PAYS DE LA LOIRE / 53 - MAYENNE 114

RÉPARTITION DES ADULTES

338 personnes nouvellement domiciliées en 2024

46 % - FAMILLES

49 % - FEMMES

ISOLÉES - 54 %

HOMMES - 51 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

49 % en procédure normale 18 % en procédure accélérée 27 % en procédure Dublin

494 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

243 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

89  signalements vulnérabilité 4  orientations FLE

363 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE LAVAL
108 rue Victor Boissel, 53000 Laval 
Année d’ouverture : 2004

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

43 % 
11 % 
6 % 
5 % 
4 %

    - GUINÉE : 145 PERSONNES 

  - AZERBAIDJAN : 37 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 20 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 17 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 14 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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HUDA DE MAYENNE & LAVAL
16 place Louis de Hercé, 53100 Mayenne
1 rue du colonel Flatters, 53000 Laval 
Année d’ouverture : 2010
Capacité au 31/12/2024 : 116 places

RÉPARTITION DES ADULTES

168 personnes accueillies en 2024

9 % - 18-25 ANS

 59 % - FAMILLES

 17 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 8 % 

COUPLES - 16 % 

56 % - FEMMES HOMMES - 44 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

61 personnes (18 ménages) entrées 93 %  d’occupation en moyenne

39 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

30 personnes BPI (7 ménages) hébergées

28 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

19 personnes BPI suivies au 31/12/2024

15 personnes BPI (3 ménages) sorties du dispositif

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

19 % 
11 % 
7 % 
7 % 
7 %

    - GUINÉE : 32 PERSONNES 

   - NIGERIA : 18 PERSONNES 

- RUSSIE : 12 PERSONNES 

- ANGOLA : 11 PERSONNES 

- TCHAD : 11 PERSONNES 

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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CADA DE MAYENNE, LAVAL 
& CHÂTEAU GONTIER

16 place Louis de Hercé, 53100 Mayenne
1 rue du Colonel Flatters, 53000 Laval
3 rue René d’Anjou, 53200 Château Gontier 
Ouverture : janvier 2002
Capacité au 31/12/2024 : 230 places
Nombre de logements gérés : 55, dont 50 dans le 
parc social et 5 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

405 personnes accueillies en 2024

59 % - FEMMES

53 % - EN FAMILLE

10 % - 18-25 ANS

HOMMES - 41 %

ISOLÉES - 47 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

28 % 
8 % 
6 % 
6 % 
5 %

    - GUINÉE : 66 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 18 PERSONNES 

- AZERBAÏDJAN : 14 PERSONNES 

- RUSSIE : 14 PERSONNES 

- TCHAD : 12 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

179 personnes (83 ménages) entrées

98 %  d’occupation en moyenne

168 personnes (78 ménages) sorties

16 mois  de séjour en moyenne

80 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

179 personnes BPI (111 ménages) hébergées

16 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

54 personnes (30 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.



PAYS DE LA LOIRE / 72 - SARTHE 117

RÉPARTITION DES ADULTES

541 personnes nouvellement domiciliées en 2024

48 % - FAMILLES

52 % - FEMMES

ISOLÉES - 52 %

HOMMES - 48 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

50 % en procédure normale 27 % en procédure accélérée 17 % en procédure Dublin

651 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

494 personnes acheminées vers un hébergement du DNA

235  signalements vulnérabilité 228  orientations FLE

542 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DU MANS
1 rue Paul Beldant, 72000 Le Mans 
Année d’ouverture : 2022

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

14 % 
11 % 
9 % 
8 % 
6 %

    - UKRAINE : 76 PERSONNES 

  - GUINÉE : 59 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 49 PERSONNES 

- RÉPUBLIQUE DU CONGO : 43 PERSONNES 

- ANGOLA : 32 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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DISPOSITIF DE MISE À L’ABRI ET 
D’ÉVALUATION DES MNA DE LOIRE 
ATLANTIQUE (MAAEVA) / 
SERVICE D’ÉVALUATION POUR MIE 
DE LOIRE ATLANTIQUE

12 rue Eugène Varlin - Bâtiment A, 44103 Nantes 
Date d'ouverture : 1er novembre 2024

Le dispositif réalise une évaluation de la minorité et de l’isolement de jeunes se 
déclarant mineurs.

RÉPARTITION DES JEUNES

253 évaluations sociales réalisées en 2024 15,5 ans de moyenne d’âge à l’accueil

10 % - FILLES GARÇONS - 90 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

34 % 
16 % 
12 % 
7 % 
6 %

     - GUINÉE CONAKRY : 87 

   - MALI : 40 

   - CÔTE D’IVOIRE : 30 

- ALGÉRIE: 18 

- ÉGYPTE: 15

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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DISPOSITIF DE MISE À L’ABRI ET 
D’ÉVALUATION DES MNA DE LOIRE 
ATLANTIQUE (MAAEVA) / 
SERVICE DE MISE À L’ABRI POUR MIE 
DE LOIRE ATLANTIQUE 

12 rue Eugène Varlin - Bâtiment A, 44103 Nantes 
Date d’ouverture : 01 août 2024
Capacité au 31/12/2024 (pour MAA) : 40 places

Le service de mise à l’abri assure l’hébergement des jeunes se déclarant mineurs 
durant l’évaluation de leur minorité et de leur isolement.

RÉPARTITION DES JEUNES

399 jeunes mis à l’abri en 2024 14 ans de moyenne d’âge à l’accueil

4 % - FILLES GARÇONS - 96 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

33 % 
16 % 
12 % 
10 % 
5 %

     - GUINÉE CONAKRY : 131 

   - MALI : 64 

   - CÔTE D’IVOIRE : 46 

   - ALGÉRIE: 41 

- ÉGYPTE: 20

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

80  jeunes mis à l’abri par mois en moyenne sur l’année

19 jours de mise à l’abri en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI (MINEURS ISOLÉS ÉTRANGERS)

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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RÉPARTITION DES ADULTES

2 645 personnes nouvellement domiciliées en 2024

42 % - FAMILLES

46 % - FEMMES

ISOLÉES - 58 %

HOMMES - 54 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

5 189 personnes pré-enregistrées pour le guichet unique

47 % en procédure normale 14 % en procédure accélérée 15 % en procédure Dublin

4 226 personnes suivies au 31/12/2024 (file active)

2 246  signalements vulnérabilité 29  orientations FLE

2 560 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (SUR LES NOUVELLES DOMICILIATIONS)

SPADA DE NANTES
2 Rue du Château de l’Éraudière, 44300 Nantes 
Année d’ouverture : 2018

PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE

20 % 
13 % 
7 % 
4 % 
4 %

    - GUINÉE : 529 PERSONNES 

   - UKRAINE : 344 PERSONNES 

- SOUDAN : 185 PERSONNES 

- SOMALIE : 106 PERSONNES 

- GÉORGIE : 106 PERSONNES

La Spada (Structure de premier accueil des demandeurs d’asile) accueille, informe 
et accompagne les personnes en demande d’asile, tout en facilitant leur accès aux 
droits sociaux. Elle les oriente également vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d’hébergement d’urgence de droit commun. Elle propose trois prestations 
principales : le pré-accueil, avant le passage au Guda, permettant d’évaluer les 
besoins et d’orienter les personnes vers les partenaires adaptés ; la domiciliation 
et l’accompagnement social, juridique et administratif des demandeurs d’asile 
non hébergés dans le DNA ; et la poursuite de l’accompagnement jusqu’à six mois 
après l’obtention d’une protection internationale, incluant la gestion de l’ANEF dans 
les territoires où le programme AGIR est déployé.

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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CADA DE NANTES
1 rue de l’Allier, 44000 Nantes 
Ouverture : septembre 2014
Capacité au 31/12/2024 : 100 places
Nombre de logements gérés : 27, dont 23 dans le 
parc social et 4 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

140 personnes accueillies en 2024

60 % - FEMMES

39 % - EN FAMILLE

9 % - 18-25 ANS

HOMMES - 40 %

ISOLÉES - 61 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

11 % 
9 % 
8 % 
8 % 
7 %

  - GUINÉE : 16 PERSONNES 

- NIGÉRIA : 12 PERSONNES 

- ÉRYTHRÉE : 11 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 11 PERSONNES 

- SOUDAN : 10 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

32 personnes (23 ménages) entrées

106 %  d’occupation en moyenne

38 personnes (24 ménages) sorties

25 mois  de séjour en moyenne

17 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

43 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

19 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

72 personnes BPI (46 ménages) hébergées

42 %  ayant eu accès à un logement pérenne 54 % orientées vers un hébergement temporaire

20 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

18 personnes (9 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.



PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

FRANCE TERRE D’ASILE

GAP

TOULON

L’ACTION SUR LE TERRAIN 2024 122



PAYS DE LA LOIRE / 53 - MAYENNE 123↑⃞ 	 SOMMAIRE	

RÉPARTITION DES ADULTES

63 personnes accueillies en 2024

10 % - 18-25 ANS

 37 % - FAMILLES

 33 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 30 % 

44 % - FEMMES HOMMES - 56 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

28 personnes (12 ménages) entrées

25 en procédure normale 25 en procédure accélérée 2 en procédure Dublin

98 %  d’occupation en moyenne

29 personnes (14 ménages) sorties

23 mois  de séjour en moyenne

12 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

8 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

2 personnes (2 ménages) acheminées vers un autre hébergement du DNA

25 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

17 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (À L’ENTRÉE)

5 personnes BPI (1 ménages) hébergées

20 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

5 personnes BPI suivies au 31/12/2024

2 personnes BPI (1 ménages) sorties du dispositif

HUDA DE GAP
5c rue Capitaine de Bresson - Bât B, 05000 Gap 
Année d’ouverture : juillet 2019
Capacité au 31/12/2024 : 40 places

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

22 % 
17 % 
13 % 
11 % 
10 %

    - ALBANIE : 14 PERSONNES 

   - NIGERIA : 11 PERSONNES 

   - ARMÉNIE : 8 PERSONNES 

  - TURQUIE : 7 PERSONNES 

   - RUSSIE : 6 PERSONNES 

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.
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CADA DE GAP
5c rue Capitaine de Bresson, 05000 Gap 
Ouverture : août 2004
Capacité au 31/12/2024 : 130 places
Nombre de logements gérés : 35, dont 7 dans le 
parc social et 28 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

182 personnes accueillies en 2024

50 % - FEMMES

48 % - EN FAMILLE

15 % - 18-25 ANS

HOMMES - 50 %

ISOLÉES - 52 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

19 % 
15 % 
9 % 
9 % 
8 %

   - GUINÉE : 34 PERSONNES 

   - CÔTE D’IVOIRE : 27 PERSONNES 

- NIGÉRIA : 17 PERSONNES 

- AFGHANISTAN : 17 PERSONNES 

- TURQUIE : 15 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

67 personnes (32 ménages) entrées

92 %  d’occupation en moyenne

65 personnes (38 ménages) sorties

19 mois  de séjour en moyenne

16 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

24 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

76 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

43 personnes aidées pour la procédure devant l’Ofpra

89 personnes BPI (49 ménages) hébergées

17 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

25 personnes (17 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.



14 mois d'accompagnement en moyenne

48 % 
23 % 
6 % 
5 % 
5 %
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Le CPH (Centre provisoire d'hébergement) accompagne les bénéficiaires d’une 
protection internationale vers l’inclusion sociale et l’autonomie. L’établissement 
propose un hébergement temporaire et un accompagnement personnalisé pour 
faciliter l’accès aux droits, à l’emploi et au logement, ou à toute solution alternative 
à l’aide sociale ou à l’hébergement d’urgence.

Immeuble Le Pignerol - 18 avenue Émile Didier, 
05000 Gap 
Année d’ouverture : 2018
Capacité au 31/12/2024 : 50
Nombre de logements gérés : 14 dont 10 dans le 
parc social et 4 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

87 personnes accompagnées en 2024

40 % - FEMMES

33 % - EN FAMILLE

HOMMES - 60 %

ISOLÉES - 67 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

32 personnes (21 ménages) entrées

98 %  d'occupation en moyenne

41 personnes (16 ménages) sorties

81 % d'accès au logement à la sortie

56 % de personnes sorties avec un logement pérenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

   - AFGHANISTAN: 42 PERSONNES 

  - NIGÉRIA : 20 PERSONNES 

- CÔTE D'IVOIRE : 5 PERSONNES 

- SOUDAN : 4 PERSONNES 

- TURQUIE : 4 PERSONNES 

CPH DE GAP

9 % - 18-25 ANS

↑⃞ 	 SOMMAIRE	
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AGIR HAUTES-ALPES - 

ACCOMPAGNEMENT GLOBAL 
ET INDIVIDUALISÉ DES RÉFUGIÉS

17 % 
17 % 
17 % 
17 % 
17 % 

Le programme AGIR (Accompagnement global et individualisé des réfugiés) est 
un dispositif d’accompagnement des bénéficiaires d'une protection internationale 
vers l'intégration, notamment par l’emploi et le logement. Il consiste en un guichet 
unique départemental ayant pour mission d'assurer un parcours d’intégration sans 
rupture mené par un réseau d’acteurs coordonnés. Seules les personnes ayant 
obtenu leur protection au plus tard l’année N-1 sont éligibles au programme. Elles 
sont accompagnées par le dispositif pour une durée maximale de 24 mois, sur la 
base du volontariat, jusqu’à obtention d'une solution de logement pérenne et d'em-
ploi/formation. Le programme AGIR a aussi une composante d'animation et coordi-
nation des acteurs de l'intégration sur le département, en lien étroit avec l'Etat.

7 rue Capitaine de Bresson, 05000 Gap 
Ouverture : août 2024

RÉPARTITION DES ADULTES

6 personnes accompagnées en 2024 (activité démarrée en août)

83 % - FEMMES

67 % - EN FAMILLE

HOMMES - 17 %

ISOLÉES - 33 %

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

6 personnes (6 ménages) entrées 1 mois d'accompagnement en moyenne

PUBLIC ACCUEILLI

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

    - AFGHANISTAN : 1 PERSONNE 

    - CÔTE D'IVOIRE : 1 PERSONNE 

    - SÉNÉGAL : 1 PERSONNE 

    - VENEZUELA : 1 PERSONNE 

    - GUINÉE / RÉPUBLIQUE DU CONGO  : 1 PERSONNE
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DISPOSITIF UKRAINE GAP
Les Terrasses de l’Europe - Bâtiment A - 
19 avenue Jean Jaurès, 05000 Gap 
Année d’ouverture : 2022

Le dispositif propose un hébergement et un accompagnement social aux 
personnes déplacées d’Ukraine. Il répond à leurs besoins immédiats en matière de 
mise à l’abri, d’accès aux droits et d’orientation vers des solutions adaptées.

300 personnes accueillies

80 % - FEMMES

10 % - 18-25 ANS

HOMMES - 20 %
PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

100 % - UKRAINE

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

60 personnes sorties60 personnes accueillies (Pôle hébergement)

100 personnes accompagnées en mesure d’intermédiation locative

PUBLIC ACCUEILLI

RÉPARTITION DES ADULTES

 80 % - FAMILLES MONOPARENTALES

ISOLÉES - 10 % 

FAMILLES - 10 % 
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CADA DE TOULON
Espace Maurice - 141 Avenue Marcel Castié, 
83000 Toulon 
Ouverture : juin 2003
Extension au cours de l’année : 30 places
Capacité au 31/12/2024 : 178 places
Nombre de logements gérés : 45, dont 27 dans le 
parc social et 18 dans le parc privé

RÉPARTITION DES ADULTES

224 personnes accueillies en 2024

46 % - FEMMES

7 % - EN FAMILLE

10 % - 18-25 ANS

HOMMES - 54 %

ISOLÉES - 93 %

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE

13 % 
12 % 
8 % 
7 % 
7 %

   - AFGHANISTAN : 28 PERSONNES 

   - ALBANIE : 26 PERSONNES 

- CÔTE D’IVOIRE : 19 PERSONNES 

- GUINÉE : 15 PERSONNES 

- GÉORGIE : 15 PERSONNES

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

77 personnes (36 ménages) entrées

86 %  d’occupation en moyenne

61 personnes (35 ménages) sorties

26 mois  de séjour en moyenne

50 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

97 personnes BPI (36 ménages) hébergées

18 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

17 personnes (11 ménages) sorties du dispositif

PUBLIC ACCUEILLI

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

Le Cada (Centre d'accueil pour demandeurs d'asile) accueille, héberge et domicilie 
les demandeurs d’asile orientés par l’Ofii pendant la durée de leur procédure. Les 
personnes y bénéficient d’un accompagnement administratif, juridique et social 
adapté à leur situation. Pour réaliser ces missions, l’équipe s’appuie sur un réseau 
de partenaires locaux, notamment les collectivités territoriales et le tissu associatif 
local. Le Cada accompagne également les personnes ayant obtenu une protection 
internationale dans leurs démarches d’accès à l’emploi et au logement, en vue de 
faciliter leur intégration.
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AGIR	 Accompagnement global et individualisé des réfugiés
AMNA	 Accueil des mineurs non accompagnés
BPI	 Bénéficiaire d’une protection internationale
Cada	 Centre d’accueil pour demandeurs d’asile
Caes	 Centre d’accueil et d’évaluation des situations
CAR	 Centre Appui Ressources
CIFER	 City for Everybody
CPH	 Centre provisoire d’hébergement
CRA	 Centre de rétention administrative
Dahar	 Dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement des réfugiés
DDETS	 Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
DIAIR	 Délégation interministérielle à l’accueil et à l’intégration des réfugiés
DNA	 Dispositif national d’accueil
DPHRS	 Dispositif provisoire d’hébergement des réfugiés statutaires
ETP	 Équivalent temps plein
Huda	 Hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile
MIE	 Mineur isolé étranger
MNA	 Mineur non accompagné
Ofii	 Office français de l’immigration et de l’intégration
Ofpra	 Office français de protection des réfugiés et des apatrides
RDC	 République démocratique du Congo
Saer	 Service d’aide aux étrangers retenus
Spada	 Structure de premier accueil des demandeurs d’asile
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LISTE DES CENTRES ET SERVICES 
DE FRANCE TERRE D’ASILE
Au 31 mai 2025

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile d’Aurillac
Activité : accueil des demandeurs d’asile 
4 rue Théodore Monod 
15000 AURILLAC 
04 71 48 91 00 
cadaaurillac@france-terre-asile.org

CENTRE-VAL DE LOIRE

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Blois
Activité : accueil des demandeurs d’asile
28 avenue du Maréchal Maunoury 
41000 BLOIS
02 54 42 25 32
cadablois@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Romorantin
Activité : accueil des demandeurs d’asile
52 bis avenue de Villefranche
41200 ROMORANTIN-LANTHENAY
02 54 98 57 01
cadaromorantin@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Vendôme
Activité : accueil des demandeurs d’asile
62 avenue Gérard Yvon 
41100 VENDÔME
02 54 72 67 20
cadavendome@france-terre-asile.org

Service d’aide aux étrangers retenus de centre de 
rétention d’Olivet
Activité : assistance juridique auprès des personnes 
retenues
167 rue de Châteauroux 
45160 OLIVET 
02 18 69 93 99
craolivet@france-terre-asile.org

GRAND EST

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Chaumont
Activité : accueil des demandeurs d’asile
13 rue Victor Fourcaut – 1er étage
52000 CHAUMONT
03 25 31 11 47
cadachaumont@france-terre-asile.org

Centre provisoire d’hébergement de Chaumont
Activité : accueil et accompagnement des BPI
13 rue Victor Fourcaut – 4ème étage
52000 CHAUMONT
03 10 20 02 02
cphchaumont@france-terre-asile.org

HAUTS-DE-FRANCE

Service d’évaluation et de mise à l’abri pour mineurs 
isolés étrangers d’Amiens
Activité : dispositif pour MIE
25/27 rue Robert de Luzarches
80000 AMIENS
03 22 09 01 68
evaluationmie-amiens@france-terre-asile.org

Établissement d’accueil et d’accompagnement vers 
l’autonomie pour mineurs isolés étrangers d’Amiens
Activité : dispositif pour MIE
25/27 rue Robert de Luzarches 
80000 AMIENS
03 22 09 01 60
educatif2mie-amiens@france-terre-asile.org

Maison d’accueil provisoire pour mineurs isolés 
étrangers d’Amiens
Activité : dispositif pour MIE
25/27 rue Robert de Luzarches 
80000 AMIENS
03 22 09 01 64
educatifmie-amiens@france-terre-asile.org
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Établissement d’accueil et d’accompagnement vers 
l’autonomie pour mineurs isolés étrangers d’Arras 
Carnot-Amoureux
Activité : dispositif pour MIE
64 boulevard Carnot 
62000 ARRAS
03 21 15 98 20
mie-arras@france-terre-asile.org

Maison d’accueil et d’accompagnement vers l’autonomie 
pour mineurs isolés étrangers d’Arras Pierre Bolle
Activité : dispositif pour MIE
8 rue du 6 juin 1944 
62000 ARRAS
03 21 59 16 38

Service d’aide aux étrangers retenus de Coquelles
Activité : assistance juridique auprès des personnes 
retenues
Hôtel de police - Boulevard du Kent - BP 72
62903 COQUELLES
03 21 85 28 46
cracoquelles@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Creil
Activité : accueil des demandeurs d’asile
7 rue des Usines 
60100 CREIL
03 44 60 60 15
cadacreil@france-terre-asile.org

Établissement d’accueil et d’accompagnement  
vers l’autonomie pour mineurs isolés étrangers de  
Loos-en-Gohelle
Activité : dispositif pour MIE
207 bis rue Roger Salengro
62750 LOOS-EN-GOHELLE
03 21 40 36 03
mie-lievin@france-terre-asile.org

Établissement départemental d’accompagnement des 
jeunes majeurs de Saint-Omer 
Activité : dispositif pour MIE 
8 rue des Bleuets 
62500 SAINT-OMER
03 21 11 61 29
accueilmie-stomer@france-terre-asile.org

Service de maraude, d’évaluation et de mise à l’abri pour 
mineurs isolés étrangers de Saint-Omer
Activité : dispositif pour MIE
37 rue Saint-Bertin 
62500 SAINT-OMER 
03 21 12 33 80
maamie-stomer@france-terre-asile.org

ÎLE-DE-FRANCE

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile d’Asnières-
sur-Seine
Activité : accueil des demandeurs d’asile
63 avenue Gabriel Péri 
92600 ASNIÈRES-SUR-SEINE
01 41 11 40 90
cadahdsasnieres@france-terre-asile.org

Maison d’accueil et d’accompagnement vers l’autonomie 
pour mineurs isolés étrangers « Stéphane Hessel » de 
Boissy-Saint-Léger
Activité : dispositif pour MIE
23 boulevard de la gare 
94470 BOISSY-SAINT-LÉGER
01 56 73 10 60
mie-boissy@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Châtillon
Activité : accueil des demandeurs d’asile
44-48 rue Louveau 
92320 CHÂTILLON
01 55 48 02 60
cadahautsdeseine@france-terre-asile.org

Maison d’accueil et d’orientation pour mineurs isolés 
étrangers – Site Clos des rosiers
Activité : dispositif MIE
136-138 avenue de Paris
 92320 CHÂTILLON
educatifmie-clos@france-terre-asile.org

Centre provisoire d’hébergement de Clichy
Activité : accueil et accompagnement des BPI
28 rue Palloy
92110 CLICHY
01 46 39 04 93

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Créteil
Activité : accueil des demandeurs d’asile
112-120 chemin Vert des Mèches 
94015 CRÉTEIL
01 56 29 10 60
etabcreteil@france-terre-asile.org

Centre de transit de Créteil
Activité : accueil et hébergement temporaire des 
personnes primo-arrivantes via un visa au titre de l’asile
112-120 chemin Vert des Mèches 
94015 CRÉTEIL
01 56 29 10 60
transitcreteil@france-terre-asile.org

Centre provisoire d’hébergement de Créteil
Activité : accueil et accompagnement des BPI
112-120 chemin Vert des Mèches 
94015 CRÉTEIL CEDEX
01 56 29 10 60/68
insertioncreteil@france-terre-asile.org
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Maison d’accueil et d’accompagnement vers l’autonomie 
pour mineurs isolés étrangers « Miguel Angel Estrella » 
de Créteil
Activité : dispositif pour MIE
112-120 chemin Vert des Mèches 
94015 CRÉTEIL
01 56 29 10 70
mie-estrella@france-terre-asile.org

Service d’évaluation et de mise à l’abri pour mineurs 
isolés étrangers de Créteil
Activité : dispositif pour MIE
85 avenue du Général de Gaulle
94000 CRETEIL
01 42 07 09 02
mie-creteil@france-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
de Créteil
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
13 rue Olof Palme 
94000 CRÉTEIL
01 45 17 68 80
dom94@france-terre-asile.org

Hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile  
de Créteil
Activité : accueil des demandeurs d’asile
13 rue Olof Palme
94000 CRÉTEIL
01 45 17 68 80
huda94@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile  
de La Courneuve
Activité : accueil des demandeurs d’asile
65-75 avenue Jean Mermoz - Bât B – 1er étage 
93120 LA COURNEUVE
01 49 71 57 70

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile  
de Vaux-le-Pénil (ex Melun)
Activité : accueil des demandeurs d’asile
1106 avenue Saint-Just 
77000 VAUX-LE-PÉNIL
01 64 52 77 89
cadamelun@france-terre-asile.org

Service d’aide aux étrangers retenus de Palaiseau
Activité : assistance juridique auprès des personnes 
retenues
13 rue Émile Zola 
91120 PALAISEAU
01 69 31 65 09
crapalaiseau@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Paris 
Activité : accueil des demandeurs d’asile
24 rue Marc Seguin - 1er étage
75018 PARIS
01 40 03 93 03
cadaparis@france-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
de Paris
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
39 rue des Cheminots 
75018 PARIS
01 53 26 23 80

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
de Paris - Site Ney
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
92 boulevard Ney 
75018 PARIS
01 40 09 63 40

Le Kiosque - France terre d’asile/Emmaüs Solidarité
Activité : service d’information et d’orientation 
218 rue du Faubourg Saint-Martin 
75010 PARIS
01 76 62 17 47
sasakiosque@france-terre-asile.org

Maraude-Migrants de Paris
Activité : service d’information et d’orientation 
175 avenue Jean Jaurès 
75019 PARIS 

Hébergement pour Adultes Isolés (HAI) - Huda de Paris
Activité : hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile
71 rue Archereau 
75019 PARIS 
01 40 40 28 10
coordinateurhai@france-terre-asile.org

Dispositif provisoire d’hébergement des réfugiés 
statutaires - DPHRS
Activité : dispositif d’intégration 
48 rue du Professeur Gosset 
75018 PARIS
accueildphrs@france-terre-asile.org

Programme d’autonomisation des régularisés de l’asile - 
PARA
Activité : dispositif d’intégration
48 rue du Professeur Gosset 
75018 PARIS
01 53 06 67 38
para@france-terre-asile.org 
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Réseau pour l’intégration des réinstallés - RIR
Activité : intégration des BPI issus du programme national 
de réinstallation 
48 rue du Professeur Gosset
75018 PARIS
	
	� Cellule 79 

Activité : intégration des BPI issus du programme 
national de réinstallation  
4 rue Joseph Cugnot n° 45  
79000 NIORT 
reseaureinstalles79@france-terre-asile.org

	� Cellule 14 et 50  
Activité : intégration des BPI issus du programme 
national de réinstallation  
Centre AFPA, rue de Rosel 
14000 CAEN

	� Cellule 76 
Activité : intégration des BPI issus du programme 
national de réinstallation  
13 rue de Malherbe  
76100 Rouen 
reseaureinstalles76@france-terre-asile.org 

Projet national de parrainage « duos de demain »
Activité : dispositif d’intégration
24 rue Marc Seguin 
75018 PARIS
parrainage@france-terre-asile.org

Centre Appui Ressources-Intégration (ex Reloref)
Activité : dispositif d’intégration
24 rue Marc Seguin – 3ème étage 
75018 PARIS
car-integration@france-terre-asile.org 

Résidence sociale Port Royal
Activité : dispositif d’intégration
13 boulevard de Port Royal 
75013 PARIS 
01 47 07 25 84
residencesociale75@france-terre-asile.org

Maison d’accueil et d’orientation pour mineurs isolés 
étrangers – Site Villa Saint-Michel
Activité : dispositif pour MIE 
18 villa Saint-Michel 
75018 PARIS 
01 42 28 00 86
mie-vsm@france-terre-asile.org

Accueil pour mineurs non accompagnés de Paris 
(évaluation)
Activité : dispositif pour MIE
127 rue Tolbiac
75013 PARIS
ballan@france-terre-asile.org

Accueil pour mineur non accompagnés de Paris  
(mise à l’abri) 
Activité : dispositif pour MIE 
41 rue du Repos
75020 PARIS
01 40 82 74 20 
abertin@france-terre-asile.org

Espace de mise à l’abri
Activité : dispositif d’urgence 
48 rue du Professeur Gosset
75018 PARIS
01 40 82 74 27
mie-ema@france-terre-asile.org

Maison d’accueil provisoire pour mineurs isolés 
étrangers vulnérables du boulevard Ney
Activité : dispositif pour MIE
99 boulevard Ney 
75018 PARIS 
01 53 39 10 00
educatifmie-ney@france-terre-asile.org

Maison d’accueil provisoire pour mineurs isolés 
étrangers vulnérables du boulevard de Strasbourg
Activité : dispositif pour MIE
20 boulevard de Strasbourg
75010 PARIS 
01 42 81 73 20
educatifmie-strasbourg@france-terre-asile.org

AGIR Paris (Accompagnement global et individualisé 
des réfugiés) 
Activité : accompagnement vers l’emploi et le logement 
des réfugiés / coordination des acteurs de l’intégration 
48 rue du Professeur Gosset
75018 PARIS 
agirparis@france-terre-asile.org

AGIR Seine Saint-Denis (Accompagnement global  
et individualisé des réfugiés) 
Activité : accompagnement vers l’emploi et le logement 
des réfugiés / coordination des acteurs de l’intégration 
agir93@france-terre-asile.org 

AGIR Seine-et-Marne (accompagnement global  
et individualisé des réfugiés) 
Activité : accompagnement vers l’emploi et le logement 
des réfugiés / coordination des acteurs de l’intégration
72, boulevard Aristide Briand 
77000 MELUN
agir77@france-terre-asile.org

AGIR Hauts-de-Seine (accompagnement global  
et individualisé des réfugiés)  
Activité : accompagnement vers l’emploi et le logement 
des réfugiés / coordination des acteurs de l’intégration
28 rue Palloy
92110 CLICHY
agir92@france-terre-asile.org
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Projet RELAIS (Remobilisation des réfugiés vers l’emploi 
par l’accompagnement et l’insertion sociale) 
Activité : accompagnement des BPI très éloignés de 
l’emploi 
48 rue du Professeur Gosset 
75018 PARIS  
aroux@france-terre-asile.org 

Service d’aide aux étrangers retenus de Plaisir
Activité : assistance juridique auprès des personnes 
retenues
889 avenue François Mitterrand 
78370 PLAISIR
01 30 07 77 68
craplaisir@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Saint-Denis
Activité : accueil des demandeurs d’asile
1 rue Édouard Vaillant 
93200 SAINT-DENIS
01 48 13 95 50
cadastdenis@france-terre-asile.org

Hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile de 
Saint-Denis
Activité : hébergement pour demandeurs d’asile
1 rue Édouard Vaillant
93200 SAINT-DENIS
01 48 13 95 50
cadastdenis@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Sarcelles
Activités : accueil des demandeurs d’asile, logement-relais
Centre commercial n°2 « La poste » 
6 boulevard Maurice Ravel 
95200 SARCELLES
01 34 45 00 40
cadavaldoise@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile  
de Savigny-sur-Orge 
Activité : accueil des demandeurs d’asile
101-103 avenue de Fromenteau
91600 SAVIGNY-SUR-ORGE
01 69 21 06 17
cadaessonne@france-terre-asile.org

Hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile  
de Vaux-le-Pénil (ex Melun)
Activité : hébergement pour demandeurs d’asile
1106 avenue Saint-Just
77000 VAUX LE PÉNIL 
01 64 52 77 89

Dispositif d’accueil, d’hébergement et 
d’accompagnement des réfugiés - Dahar
Activité : dispositif d’intégration 
2 rue du Pont Colbert 
78000 VERSAILLES
01 39 23 41 62
dieldahar78@france-terre-asile.org

Hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile  
de Trappes
Activité : hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile 
4 rue Eugène Hénaff 
78190 TRAPPES 
01 71 49 73 14
hudatrappes@france-terre-asile.org

NORMANDIE

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile 
d’Argentan
Activité : accueil des demandeurs d’asile
11 bis rue Jean Soubabère
61200 ARGENTAN
02 58 34 00 20

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile d’Avranches
Activité : accueil des demandeurs d’asile
36 rue de Lille 
50300 AVRANCHES
02 33 68 74 80 
secretariatavranches@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Caen
Activités : accueil des demandeurs d’asile, dispositif 
d’intégration
320 boulevard du Val - Bât A
14200 HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR
02 31 54 54 46
cadacaen@France-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
de Caen
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
7 rue du Docteur Roux 
14000 CAEN
02 31 70 34 10
plfcaen@france-terre-asile.org

AGIR Calvados (accompagnement global et individualisé 
des réfugiés)  
Activité : accompagnement vers l’emploi et le logement 
des réfugiés / coordination des acteurs de l’intégration
45 rue de Rosel
14000 CAEN
agircalvados@france-terre-asile.org
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Établissement d’accueil et d’accompagnement vers 
l’autonomie pour MIE de Caen Délivrande
Activité : dispositif pour MIE
149 rue de la Délivrande 
14000 CAEN
02 31 15 80 80
mie2-caen@france-terre-asile.org

Service extérieur jeunes isolés étrangers
149 rue de la Délivrande
14000 CAEN
02 31 15 80 80
mie2-caen@france-terre-asile.org

Service d’évaluation pour MIE de Caen
Activité : dispositif pour MIE
320 boulevard du Val - Bât A 
14200 HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR
02 31 15 04 65
evaluationmie-caen@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile d’Évreux
Activité : accueil des demandeurs d’asile
11 ter avenue du Château 
27000 ÉVREUX
02 32 23 10 25
cadaevreux@France-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile 
d’Évreux
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
Les Monges - Apt 210, 20 rue Plus-que-Tout 
27000 ÉVREUX
02 32 23 49 02 
padaevreux@france-terre-asile.org

Établissement d’accueil et d’accompagnement vers 
l’autonomie pour mineurs isolés étrangers d’Hérouville-
Saint-Clair
Activité : dispositif pour MIE
320 boulevard du Val - Bât A
14200 HÉROUVILLE-SAINT-CLAIR
02 31 54 54 30
mie-caen@france-terre-asile.org

Service d’aide aux étrangers retenus du centre  
de rétention d’Oissel
Activité : assistance juridique auprès des personnes 
retenues
École nationale de police 
Route des Essarts 
76350 OISSEL
02 35 68 75 67
craoissel@France-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Rouen 
Activité : accueil des demandeurs d’asile
30 rue Henri Gadeau de Kerville 
Immeuble Les Galées du Roi 
76100 ROUEN
02 32 76 23 65
cadarouen@France-terre-asile.org

Centre provisoire d’hébergement de Rouen
Activité : accueil et accompagnement des BPI
13 rue Malherbe 
76000 ROUEN
02 32 18 54 96
cphrouen@france-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
de Rouen
Activité : premier accueil 
152 rue Gambetta 
76140 LE PETIT QUEVILLY
02 35 71 00 40
direrouen@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Saint-Lô
Activités : accueil des demandeurs d’asile, dispositif 
d’intégration
5 rue Houssin Dumanoir 
50000 SAINT-LÔ
02 33 05 45 68
cadasaintlo@france-terre-asile.org

	� Antenne de Cherbourg 
Activité : accueil des demandeurs d’asile 
9B rue Paul Doumer  
50100 CHERBOURG EN COTENTIN 
02 33 43 72 94 
cadacherbourg@france-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
de Saint-Lô
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
5 rue Houssin Dumanoir 
50000 SAINT-LÔ
02 33 77 55 40
domiciliationmanche@france-terre-asile.org

Centre provisoire d’hébergement de Saint-Lô
Activité : accueil et accompagnement des BPI
3 place du champs de Mars 
50000 SAINT-LÔ
02 33 05 93 77
secretariatcphmanche@france-terre-asile.org

AGIR Manche (Accompagnement global et individualisé 
des réfugiés)  
Activité : accompagnement vers l’emploi et le logement 
des réfugiés / coordination des acteurs de l’intégration 
5 Bis, rue Houssin Dumanoir 
50000 SAINT-LÔ  
contactagir50@france-terre-asile.org
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NOUVELLE-AQUITAINE

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Bègles
Activité : accueil des demandeurs d’asile
Résidence Maurice Thorez – Bât D11 RDC 
Rue de la commune de Paris
33130 BÈGLES 
05 57 59 10 66
cadagironde@france-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
de Bordeaux
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
250 avenue Émile Counord
33300 BORDEAUX
05 57 80 36 69
padaaquitaine@france-terre-asile.org

Centre d’accueil et d’examen de la situation
Activité : accueil et hébergement temporaire de migrants 
250 avenue Émile Counord
33300 BORDEAUX
caesbordeaux@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile d’Angoulême
Activité : accueil des demandeurs d’asile
108 rue de Royan 
16000 Saint Yrieix en Charente
05 45 60 85 55
secretariatcharente@france-terre-asile.org 

	� Antenne de Cognac 
Activité : accueil des demandeurs d’asile 
107 avenue Victor Hugo  
16100 COGNAC 
05 45 80 09 09 
secretariatcharente@france-terre-asile.org 

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Niort
Activité : accueil des demandeurs d’asile
5 rue Tartifume 
79000 NIORT 
05 49 04 59 35
cadaniort@france-terre-asile.org

	� Antenne de Thouars 
Activité : accueil des demandeurs d’asile 
35 avenue Emile Zola  
79100 THOUARS 
05 49 68 47 50 
cadathouars@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Périgueux
Activité : accueil des demandeurs d’asile
10 bis rue Léon Bloy 24000 PÉRIGUEUX
05 53 08 50 22
cadaperigueux@france-terre-asile.org

OCCITANIE

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile d’Auch
Activité : accueil des demandeurs d’asile
3 quai des Marronniers 
32000 AUCH
05 62 05 54 82
cadaauch@france-terre-asile.org

	� Antenne de l’Isle Jourdain  
Activité : accueil des demandeurs d’asile 
4 rue de l’Égalité 
32600 L’ISLE JOURDAIN  
05 62 07 75 55 
coordinateurij@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile  
de Chambon-le-Château
Activité : accueil des demandeurs d’asile
13 rue du 19 mars 1962
48600 BEL-AIR-VAL-D’ANCE
04 66 69 58 57
cadachambon@france-terre-asile.org

Centre provisoire d’hébergement de Langogne
Activité : accueil et accompagnement des BPI
1 place de la République
48300 LANGOGNE

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Limoux
Activité : accueil des demandeurs d’asile
22 rue Blériot - ZAC des Pyrénées 
11300 LIMOUX
04 68 69 77 90
cadaaude@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Lourdes
Activité : accueil des demandeurs d’asile
23 boulevard du Lapacca 
65100 LOURDES
05 62 92 45 50
cadalourdes@france-terre-asile.org
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PAYS DE LA LOIRE

Centre provisoire d’hébergement d’Angers
Activité : accueil et accompagnement des BPI
5 square de la belle étoile 
49100 ANGERS
02 41 45 88 10
insertionmaineetloire@france-terre-asile.org

	 �Antenne de Saumur 
Activité : accueil et accompagnement des BPI 
5 Quai Comte Lair 
49400 SAUMUR

Centre provisoire d’hébergement de Laval
Activité : accueil et accompagnement des BPI
10 Allée Louis Vincent 
53000 LAVAL

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile 
d’Angers
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
16 rue François Cevert 
49000 ANGERS

SAS de mise à l’abri d’Angers
Activité : mise à l’abri de personnes sans abri en 
provenance Île-de-France
Hôtel Formule 1 de Beaucouzé, centre d’activités du Pin, 
rue du Cèdre
49070 ANGERS 

Hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile d’Angers
Activité : hébergement pour demandeurs d’asile
10 square François Truffaut 
49000 ANGERS
02 41 88 01 83

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile d’Angers
Activité : accueil des demandeurs d’asile
10 square François Truffaut 
49000 ANGERS
02 41 88 01 83 
cadamaineetloire@france-terre-asile.org

	 �Antenne de Saumur 
Activité : accueil des demandeurs d’asile 
32 bis place Saint-Pierre 
49400 SAUMUR 
02 41 52 04 00 
cadasaumur@france-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile 
de Laval
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile 
108 rue Victor Boissel
53200 LAVAL
02 43 67 01 55
spadalaval@france-terre-asile.org 

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
du Mans
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile 
1 rue Paul Beldant 
72000 LE MANS

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Mayenne
Activités : accueil des demandeurs d’asile
16 place Louis de Hercé 
53100 MAYENNE
02 43 03 71 20 
cadamayenne@france-terre-asile.org

	 �Antenne de Château Gontier 
Activité : accueil des demandeurs d’asile 
3 rue René d’Anjou  
53200 CHÂTEAU GONTIER 
02 43 12 49 40 
cadalaval@france-terre-asile.org

	 �Antenne de Laval 
Activité : accueil des demandeurs d’asile 
1 rue du Colonel Flatters  
53000 LAVAL 
02 43 67 01 55 
cadalaval@france-terre-asile.org

Hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile  
de Mayenne
Activité : hébergement pour demandeurs d’asile
16 place Louis de Hercé 
53100 MAYENNE
02 43 03 71 20
cadamayenne@france-terre-asile.org 

	 �Antenne de Laval 
Activité : hébergement pour demandeurs d’asile 
1 rue du Colonel Flatters 
53000 LAVAL  
02 43 67 01 55 
cadalaval@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Nantes 
Activité : accueil des demandeurs d’asile
1 rue de l’Allier 
44000 NANTES
02 40 71 05 30
cadanantes@france-terre-asile.org

Structure de premier accueil des demandeurs d’asile  
de Nantes
Activité : premier accueil des demandeurs d’asile
2 rue du Château de l’Éraudière
44300 NANTES
02 28 29 92 90
padanantes@france-terre-asile.org
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Service d’évaluation et de mise à l’abri pour mineurs 
isolés étrangers de Nantes
Activité : dispositif pour MIE
12 Rue Eugène Varlin – Bâtiment A
44103 NANTES
maamie-nantes@france-terre-asile.org

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Gap
Activité : accueil des demandeurs d’asile
5c rue Capitaine de Bresson - Bât B
05000 GAP
04 92 20 65 11
cadagap@france-terre-asile.org

Centre provisoire d’hébergement de Gap
Activité : accueil et accompagnement des BPI
Immeuble le Pignerol - 18 avenue Émile Didier 
05000 GAP
04 92 25 29 17 
secretariatcphgap@france-terre-asile.org

AGIR Hautes-Alpes (accompagnement global  
et individualisé des réfugiés) 
Activité : accompagnement vers l’emploi et le logement 
des réfugiés / coordination des acteurs de l’intégration
7 rue Capitaine de Bresson
05000 GAP
agir05@france-terre-asile.org

Centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Toulon
Activité : accueil des demandeurs d’asile
Espace Maurice - 141 avenue Marcel Castié 
83000 TOULON 
04 94 93 60 90
cadatoulon@france-terre-asile.org
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